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info@sourceasbl.be 

Avec le soutien de : 

« La rédaction de ce rapport d’activité se base sur le modèle de rapport proposé à l’Annexe 4 de l’Arrêté 

2000/279 du Collège de la Commission communautaire française portant application du décret du 27 

mai 1999 relatif à l’octroi de l’agrément et de subventions aux maisons d’accueil. »

PRÉLIMINAIRES SUR LE CHOIX DE L’ ÉCRITURE INCLUSIVE

Dans un souci de représentation et d’inclusion de l’ensemble des publics et des travailleur·euses 

conserné·es par les actions de Source asbl, nous avons opté pour l’utilisation de l’écriture inclusive 

dans l’ensemble de ce rapport d’activité. 

Bien que la fusion de suffixes (ex. : travailleur·euses) soit privilégiée, il sera également possible, 

selon le contexte, d’utiliser d’autres formes d’écriture inclusive. Afin de ne pas alourdir la phrase, 

nous pourrons recourir au point médian (·) pour inclure chaque genre dans un même mot, utiliser 

des pronoms inclusifs, ainsi qu’employer des expressions neutres.

Image de couverture : Designed by Harryarts / Freepik
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POINT LEXICAL SUR LES ABRÉVIATIONS 
ET TERMES TECHNIQUES UTILISÉS

AMA : Fédération des maisons d’accueil et des services d’aide aux sans-abris

AIPL : Aide à l’insertion par le logement

Asbl : Association sans but lucratif

CB : Capacity Building

CCL : Cellule captation logement

F : Femme

H : Homme

HAD : Housing Action Day

NAS : Intranet et e-dépôt pour l’organisation des données administratives

ODJ : Ordre du jour

IDR : Infirmiers de rue

SoLIA : Source – logement – insertion – accompagnement

PV : Procès-verbal

RA : Rapport d’activité
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INTRODUCTION

Les années précédentes ont été marquées par 
l’augmentation du nombre de personnes sans-
abri ainsi que par un parc immobilier de plus en 
plus inaccessible pour une part grandissante de la 
population.

Cette inaccessibilité résulte de politiques peu 
contraignantes vis-à-vis des propriétaires en 
matières de régulation immobilière du marché 
privé, de la hausse des prix globaux, au manque 
de logements sociaux par rapport aux besoins 
d’une population possédant de moins en moins de 
pouvoir d’achat et à l’insalubrité récurrente des 
logements mis en location.

De plus, l’instabilité et l’exposition à de la violence 
institutionnelle et interpersonnelle systématique 
peuvent avoir des conséquences psychologiques 
négatives.

En raison de l’intensité des besoins immédiats 
auxquels sont confrontées les équipes de Source 
asbl, la recherche de logement, les suivis post-hé-
bergement et la création de réseaux permettant 
d’augmenter les chances d’accompagner les béné-
ficiaires vers le logement et le post-hébergement 
ont, malgré nous, été mis·es de côté.

Profitant d’une augmentation des subsides, l’an-
née 2024 a vu l’émergence d’un nouveau service 
AIPL, œuvrant pour l’insertion par le logement. 
Ce document en est le rapport d’activité.

Dans un contexte aussi saturé et complexe que 
celui que nous venons de décrire, cette nouvelle 
équipe, composée de deux personnes à temps 
plein, recrutées respectivement en mai et à la mi-

juillet pour une période d’au moins six mois, avait 
pour objectif de développer l’axe logement de 
manière transversale. 

La création de ce nouveau service permettait de 
renforcer le travail autour du logement.

Vous trouverez en première partie de ce docu-
ment toutes les informations contextuelles liées à 
Source asbl et à l’équipe AIPL, alias SoLIA.

Ensuite, un focus sera présenté sur le développe-
ment de l’équipe, ainsi qu’une présentation des 
actions menées durant la phase d’implémentation.

Les activités menées en interne et en externe à 
l’asbl seront ensuite abordées. Les limites et les 
différences entre les publics et les équipes avec 
lesquels SoLIA travaille seront également déve-
loppées. Afin d’enrichir ces points, une analyse de  
dossier sera exposée pour donner une idée du tra-
vail à accomplir.

Toujours dans la partie « Activités », seront décrits 
les outils de communication et pédagogiques psy-
cho-sociaux développés par SoLIA, ainsi que les 
supports de travail et de communication inter-
équipes. S’ensuivront une analyse et un état des 
lieux de la collaboration au sein de Source, sous le 
titre « Activités internes à Source - Équipes », où 
seront décrites toutes les actions mises en place 
pour s’intégrer dans le quotidien de l’asbl.

Les «  Activités externes à Source  » concernent 
toutes les actions engageant SoLIA avec des 
équipes extérieures, telles que le développement 
d’un réseau professionnel autour du mal-loge-
ment, les partenariats, les réunions dans d’autres 
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associations, les événements et mobilisations, les 
formations, etc.

Le volet « Statistiques » du rapport sera dévelop-
pé, reprenant une estimation du temps de travail, 
l’identification du public que nous accompagnons, 
les différences entre les suivis des 3 autres ser-
vices, les prises de rendez-vous et ses constances, 
les sujets les plus abordés, etc.

Enfin, nous conclurons en questionnant l’avenir 
de SoLIA, les améliorations et les projets à venir, 
ainsi que les limites et les possibilités de l’agré-
ment AIPL.
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PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION
GÉNÉRALITÉS

SOURCE asbl
Créée en 1959, l’asbl Source a pour objectif d’ac-
compagner et de soutenir dans leur trajectoire de 
vie des personnes sans logement, précarisées, au 
parcours de vie ne permettant souvent pas de se 
construire de façon harmonieuse. Notre action 
s’articule autour de la maison d’accueil (La Rive), 
le centre d’accueil de jour (La Rencontre avec 
son service de soutien à la parentalité, L ’Arbre à 
Bulles), ainsi que le service agrée en tant que AIPL 
(SoLIA).

L’objet social de l’A.S.B.L. Source est le suivant : 

« L’association a pour but d’accueillir, d’héberger et de 
fournir l’aide psycho-sociale adaptée à des hommes, 
des couples et des familles en état de besoin avec le 
souci fondamental de leur épanouissement personnel.

Dans le cadre de la réalisation de son but, l’associa-
tion exercera notamment les activités suivantes qui 
constituent son objet :

Elle crée et participe à la création de centres d’accueil 
et de lieux de rencontres destinés à promouvoir l’au-
tonomie des bénéficiaires, leur bien-être physique et 
leur réinsertion dans la société.

À cet effet, elle peut notamment favoriser et dévelop-
per, principalement chez les adultes :

1) une prise de conscience et une connaissance cri-
tique des réalités de la société ;

2) des capacités d’analyse, de choix, d’action et d’éva-
luation ;

3) des attitudes de responsabilité et de participation 

active à la vie sociale, économique, culturelle et poli-
tique.

L’association peut faire tous actes nécessaires ou 
utiles à la réalisation de son but. 

À cet effet, elle peut acquérir ou posséder en propriété 
ou autrement tous biens meubles et immeubles. Elle 
peut utiliser ces biens, les gérer ou les mettre à dispo-
sition. L’association pourra exercer une ou plusieurs 
activités qui produisent des bénéfices, à condition 
que ces activités soient nécessaires pour permettre 
la réalisation du but désintéressé que l’association 
veut atteindre et que l’association consacre à cette 
fin l’intégralité des bénéfices ainsi obtenus. Elle peut, 
par toute forme de collaboration, de prise de partici-
pation ou de rapprochement tel qu’une fusion ou un 
apport de branche d’activité, accorder une aide ou 
participer aux activités de toute entreprise ou de tout 
organisme poursuivant un but désintéressé similaire 
ou connexe au sien.

L’association ne peut distribuer ni procurer direc-
tement ou indirectement un quelconque avan-
tage patrimonial à ses fondateurs, ses membres, 
ses administrateurs ni à toute autre personne 
sauf dans le but désintéressé déterminé par les 
statuts. Est considérée comme distribution indi-
recte d’un avantage patrimonial toute opération 
par laquelle les actifs de l’association diminuent 
ou les passifs augmentent et pour laquelle celle-
ci, soit, ne reçoit pas de contrepartie soit, reçoit 
une contrepartie manifestement trop faible par 
rapport à sa prestation. Cette interdiction ne fait 
pas obstacle à ce que l’association rende gratuite-
ment à ses membres des services qui relèvent de 
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1 - Moniteur belge. (s. d.). https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.
pl?language=fr

son objet et qui s’inscrivent dans le cadre de son 
but.1»  

Notre action s’articule autour des services sui-
vants : La maison d’accueil La Rive, le centre d’ac-
cueil de jour La Rencontre ainsi que son service 
d’accueil des enfants et de soutien à la parenta-
lité L ’Arbre à Bulles. Un nouveau service, SoLIA, 
s’ajoute cette année avec pour objectif l’aide à la 
réinsertion par le logement.

Le point commun des actions des quatre services 
se manifeste par un accueil dans une structure à 
taille humaine, avec un accès dit de « bas seuil » et 
une politique de réduction des risques. 

Une attention toute particulière pour les enfants 
pour lesquels nous n’oublions évidemment pas les 
parents, ou souvent « le » parent. 

Source s’engage à donner un sens profond à ses 
actions, n’intervenant pas de manière mécanique 
mais bien humaine. 

LES DIFFÉRENTS SERVICES

LA RIVE 

La maison d’accueil, La Rive, promeut un héberge-
ment de type « bas seuil » et un accompagnement 
social à destination d’hommes isolés, de couples 
et de familles avec enfants. Ces dernières béné-
ficient d’un bâtiment attenant au centre de jour 
et sont séparées des hommes et des couples. Ces 
familles peuvent donc jouir d’un lieu dévolu à leur 
situation spécifique. Dans l’ensemble, nous pouvons 
prétendre prendre en charge au maximum 34 per-
sonnes tout profil confondu au sein de La Rive.

LA RENCONTRE ET L’ ARBRE À BULLES 

Le service, La Rencontre, est un lieu d’accueil de 
jour de première ligne où quiconque peut simple-
ment venir « se déposer ». En lien avec cette fonc-
tion d’accueil, nous proposons toute une série de 
services de base entièrement gratuits. Ceux-ci 
sont centrés sur l’alimentation, sur l’hygiène/le 
soin du corps, et sur l’accès à des moyens de com-
munication. 

Au-delà de cet accueil immédiat quotidien, nous 
nous efforçons de créer avec chaque personne 
accueillie une accroche et un lien suffisamment 
soutenant et permanent pour amorcer avec elle 
une trajectoire « d’insertion », quelle qu’elle soit. 

Des permanences sociales sont également pro-
posées pour soutenir les usager·ères dans leurs 
démarches administratives et dans leurs projets 
de vie, ainsi que des accompagnements des per-
sonnes à l’extérieur auprès d’institutions. 

Au sein du centre de jour, un projet spécifique 
orienté vers les enfants et familles en errance est 
en place ; il s’agit de L ’Arbre à Bulles.

L ’Arbre à Bulles existe depuis 2014 et propose une 
prise en charge gratuite pour des enfants qui ont 
entre 2,5 ans et 11 ans ainsi qu’un accompagne-
ment psycho-social pour les parents. Concrète-
ment, il est proposé aux parents qui fréquentent 
le service de jour d’accueillir leurs enfants dans un 
espace qui leur est dédié. Le service répond aux 
besoins de base (repas, sieste, vêtements propres, 
attention portée à l’hygiène) tout en offrant un 
cadre sécurisé, adapté à leur âge et à leurs besoins. 

Au-delà de cet accueil pour les enfants, L ’Arbre à 
Bulles est reconnu et agréé par l’ONE en tant que 
Lieu de Rencontre Enfant-Parent.

LE SERVICE TECHNIQUE

Nous retrouvons des cuisiniers, techniciens de 
surface et un ouvrier polyvalent. Cette équipe 
constitue la base et la fondation permettant de 
remplir les obligations et le bon fonctionnement 
de Source asbl. 

L’équipe s’occupe de la logistique, assure la pré-
paration des repas, la gestion des dons alimen-
taires, la gestion technique des infrastructures 
de l’ASBL, le nettoyage des bâtiments, etc. Éga-
lement, elle prend part aux activités ponctuelles 
organisées par les différents services, ainsi qu’aux 
projets annexes, tels que les cadeaux de Saint-Ni-
colas ou les sorties à la mer.

En contact constant avec les usager·ères, les 
membres de l’équipe technique participent acti-
vement au travail social quotidien. Leur rôle au 
sein de Source s’élargit grâce à leur contribution 
à l’aménagement des lieux et à l’engagement per-
sonnel de chacun·e.

https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.pl?language=fr
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/welcome.pl?language=fr
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2 - Cf. Point lexical sur les abréviations et termes techniques utilisés, p4

En effet, la cuisine ouverte de la Rencontre les 
expose aux interpellations des usager·ères, à 
leurs demandes et leurs confidences, etc. Du fait 
de leurs origines multiculturelles, ielles aident 
aussi au dépassement des barrières de la langue 
auxquelles sont confronté·es les travailleur·euses 
social·es.

La force de l’équipe technique provient de la 
polyvalence des compétences de ses membres 
et de leur cohésion. Elle représente les chevilles 
ouvrières à la base du bon fonctionnement de 
chaque service.

SOLIA

SoLIA est un nouveau service datant de mai 2024, 
grâce à l’agrément AIPL2 de Source octroyé par 
Bruxelles-Capitale. Nous travaillons en collabora-
tion avec les différents services de Source et ce de 
manière transversale afin d’assurer un accompa-
gnement psycho-social, mais aussi technique aux 
différents publics qui fréquentent Source asbl. 

Le nom se voulait facilement identifiable en fai-
sant référence à Source, à sa transversalité au 
niveau de l’ASBL et aux thématiques connexes au 
logement.

Il est l’acronyme de Source – Logement – Inser-
tion – Accompagnement
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AIPL

À l’origine, l’agrément AIPL a été accordé à 
Source, depuis 2019. L’augmentation du budget 
initial de cet agrément en 2024 a permis la créa-
tion de nouveaux postes et donc, la formation 
d’une nouvelle équipe.  

PARTICULARITÉS
Notre service a la particularité de ne pas être lié à 
un espace prédéfini. Cela nous permet une mobi-
lité au sein des différents services et d’endosser 
un partenariat transversal et complémentaire 
avec les travailleur·euses de l’association. 

Notre agrément nous plaçant, dans le contexte de 
l’asbl Source , au carrefour entre les logements, 
la maison d’accueil et le centre de jour. De plus, 
ces agréments AIPL nous offrent la possibilité de 
continuer des suivis en « post-hébergement » s’il 
y a une demande. 

PUBLIC
Étant donné notre travail transversal, nous ac-
compagnons un public varié en adoptant des 
approches différentes. Comme explicitées précé-
demment, les réalités singulières de chaque ser-
vice avec lesquelles nous travaillons engendrent 
des approches de travail adaptées à celles-ci. 
Toutefois, toutes les personnes suivies rentrent 
toustes dans les critères définis du sans-abrisme3.

L’agrément AIPL permet d’accompagner l’en-
semble du public de Source qui est concerné par 
une ou plusieurs problématiques liées de près ou 
de loin au logement.

MISSIONS
Nos missions peuvent être décrites à travers deux 
axes, celui de l’accompagnement individuel et ce-
lui de l’information, de la représentation commu-
nautaire et collective. 

L’accompagnement individuel consiste en un 
suivi psychosocial de première ligne, incluant 
une aide technique et administrative, l’activation 
des droits, l’accès à des aides financières. Il vise 
également à améliorer la qualité du logement, à 
faciliter la médiation entre locataires et proprié-
taires/structures de logement, ainsi qu’à appor-
ter une médiation juridique et un soutien dans la 
recherche de logement. 

L’action communautaire se traduit par des per-
manences informatives, la promotion du droit au 
logement, des formations, la défense d’intérêts, 
et le soutien en cas de besoin. 

3 - Selon l’article 2 $ 1 de l’Ordonnance relative à l’aide d’urgence et à 
l’insertion des personnes sans abri du 14 juin 2018 ; 1° une personne 
sans-abri : la personne qui se trouve dans l’une ou plusieurs des situations 
suivantes : a) Vit dans l’espace public ; b) ne dispose pas de logement, 
n’est pas en mesure d’en obtenir par ses propres moyens et n’a dès lors 
pas de lieu de résidence ; c) n’a pas de résidence habitable au regard des 
normes de salubrité, de sécurité et d’habitabilité ; d) ne dispose pas de 
logement, n’est pas en mesure d’en obtenir par ses propres moyens et réside 
temporairement dans un hébergement d’urgence ou dans une maison 
d’accueil. 
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Elle inclut également l’accompagnement lors de 
déplacements, le développement d’outils de vul-
garisation, la collecte et l’analyse d’informations, 
la communication des résultats de ces analyses, la 
mise en réseau intersectorielle, ainsi que la mise à 
disposition de logements et de parcs immobiliers 
à travers des conventions et leur promotion.

L’ÉQUIPE 
Pour mener à bien ces missions et développer le 
service, Source a opté pour deux types de pro-
fils jugés complémentaires. L’équipe a ainsi été 
constituée d’un profil initialement orienté vers 
l’axe psycho-social et d’un autre axé sur la gestion 
de projets. 

OBJECTIFS PRINCIPAUX
Nos objectifs principaux pour l’année 2024 se 
déclinent autour de deux axes : un soutien psy-
chosocial de première ligne et la protection des 
intérêts des personnes fréquentant les services 
de Source asbl en matière de logement. Cela vise 
à améliorer les conditions de vie des individus, des 
familles et des groupes, tout en offrant des infor-
mations générales, des formations, ainsi qu’une 
représentation et une défense des intérêts en 
matière de logement.

Le projet 2024 

L’objectif premier était d’intégrer et d’implémen-
ter le nouveau service au sein de Source de façon 
autonome et complémentaire aux autres services 
tout en respectant les spécificités des différents 
axes de travail. 

Pour cela, nous sommes passé·es par une série 
d’étapes concrètes avec pour objectif de légiti-
mer et crédibiliser le service tant au niveau des 
équipes que du public. Le principal outil pour 
définir, évaluer et réévaluer ces étapes a été 
l’organisation de différentes réunions intra et 
inter-équipes (ce point sera développé plus loin). 
Une projection pour 2025 et une re-priorisation 
régulière de nos actions ont été nécessaires pour 
penser le développement de manière cohérente à 
plus long terme. 

Le projet 2025 

Pour l’année suivante, l’objectif est ainsi de pour-
suivre le travail accompli, de pérenniser les dy-
namiques positives et de garantir la stabilité de 
l’équipe face aux nombreux changements législa-
tifs et contextuels auxquels SoLIA sera confronté. 
Ainsi, certaines activités et projets verront le jour 
en fonction des résultats obtenus et/ou désirés 
durant les projets menés en 2024. 

Le projet 2026

Il nous est difficile de nous projeter plus loin 
considérant le contexte politique actuel. Nous 
ne savons pas si les subsides seront reconduits et 
l’équipe maintenue. Cela influence en grande par-
tie nos axes de travail, qui se veulent développés 
dans une optique de pérennisation et facilement 
appropriables par les autres services, au cas où 
l’équipe AIPL devait disparaître pour des raisons 
financières.
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L’ÉQUIPE SOLIA - DÉVELOPPEMENT 
DE L’ AGRÉMENT AIPL 

ÉLARGISSEMENT DE L’ AGRÉMENT
SoLIA a vu le jour à la suite de l’obtention tardive 
de subventions. Initialement, l’agrément AIPL 
avait été attribué à Source en 2019, cependant, 
les subventions allouées étaient insuffisantes pour 
permettre l’engagement de travailleur·euses sup-
plémentaires. Ce montant, plus élevé, des subsides 
de 2024, a ainsi permis, pour la moitié de l’année 
2024, la création d’une nouvelle équipe : SoLIA. 

IMPLÉMENTATION 

LES RÉUNIONS AIPL

La première action ayant été mise en place, a été 
l’organisation de réunions hebdomadaires au sein 
de l’équipe, réunissant la direction et la première 
travailleuse. Rapidement, au fil des premières 
semaines, et avec l’arrivée de la·le deuxième 
travailleur·euse, d’autres types de réunions ont 
été instaurés.

Il existe à ce jour, 3 types de réunions auxquelles 
SoLIA participe régulièrement, les réunions So-
LIA, les réustrats, et les réunions inter-équipes. 

Réunions SoLIA 

Ces réunions se déroulent généralement le jeudi 
et permettent à chaque membre (la direction 
et les 2 travailleur·euses) d’ajouter des points à 
l’ODJ qui ont besoin d’être discutés ou annoncés 
pour la mise en place de SoLIA. Elles ont pour but 
de discuter des grandes lignes de notre travail par 
rapport aux objectifs fixés. Ces réunions, un peu 
plus officielle, permet de dresser un état d’avan-
cement de chaque action entreprise, de re-prio-
riser chaque action et de faire circuler l’informa-
tion. 

Les « réustrats » alias réunions stratégiques

Ces réunions plus spécifiques ont lieu en principe 
le lundi après-midi entre les deux travailleur·euses 
chargé·es de projets. Elles ont comme objectif 
de répartir les tâches de la semaine, de discuter 
des points abordés en réunion SoLIA, d’agencer 
efficacement le calendrier par rapport aux diffé-
rentes exigences liées à la fonction et organiser 
l’espace4.

Réunions Inter-équipes

Ce type de réunion inclut notre participation 
régulière et partielle aux réunions d’équipe de 
La Rive et de La Rencontre5. Son objectif est de 
transmettre des informations, actualiser les sui-

4 - Cf. Point lexical sur les abréviations et termes techniques utilisés, p.4 
5 - La Rencontre se réuni les jeudis matin et La Rive les jeudis après-midi.
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vis, recueillir des avis sur l’implémentation de cer-
taines mesures et participer aux décisions concer-
nant l’utilisation commune des locaux. En somme, 
toute situation nécessitant davantage de clarté 
qu’un simple échange par mail, avec l’accord des 
coordinateurs, est abordée lors de ces réunions. 
Aussi, il est parfois indispensable de transmettre 
les informations de vive voix afin de s’assurer de 
la réception des messages importants. Ces ren-
contres, par ailleurs, sont souvent ponctuées de 
moments conviviaux et sont importantes pour la 
continuité des rapports humains inter-équipes. 
Aussi, cela permet de remettre le travail dans son 
contexte plus global que sont l’asbl Source et ses 
différents services.

PARTICIPATION AUX RÉUNIONS 
COMMUNAUTAIRES LA RIVE  
ET LA RENCONTRE

Les réunions communautaires sont les réunions 
obligatoires organisées par l’équipe de La Rive afin 
de parler de la vie en communauté au sein de l’hé-
bergement. Il existe également des réunions com-
munautaires organisées par l’équipe de La Ren-
contre dans le but d’aménager un espace de parole 
sur la gestion et l’appropriation du centre de jour. 

Ces rencontres sont un espace opportun 
d’échanges d’informations et d’interactions infor-
melles durant lesquelles SoLIA est intervenu une 
fois ou deux afin de présenter le nouveau service.

Notre présence à ces réunions nous a permis 
de nous présenter officiellement en tant que 
chargé·es de projets AIPL, tout en clarifiant notre 
rôle au sein de l’institution. 

LES IMMERSIONS AU SEIN 
DES AUTRES SERVICES

À l’arrivée d’un·e nouveau·elle collaborateurice 
au sein de Source, des immersions dans chaque 
service sont organisées6. 

Les membres de SoLIA ont eu l’occasion de pas-
ser quelques journées d’immersions. Ces jour-
nées ont été particulièrement bénéfiques pour 
l’implémentation de notre service AIPL au sein 
de Source, car elles nous ont permis de mieux 
comprendre les subtilités des processus de com-
munication et de répartition du travail au sein de 
chaque équipe. Ces journées ont facilité le déve-
loppement des dynamiques spécifiques à chaque 
axe de travail et assumer des missions plus trans-
versales, tout en respectant celles déjà établies.

ACTIVITÉ LOGEMENT PROPOSÉE 
AUX FAMILLES

Cette activité, qui sera décrite plus en détail dans 
la partie « activités »7  de ce document, avait pour 
objectif d’intervenir avant leur départ en loge-
ment afin de travailler sur les droits et obligations 
en logement locatif. 

LE JEU « VULGARISATION 
DES MISSIONS »

Cette activité, qui sera également décrite plus en 
détail dans la partie « activités »8 de ce document, 
avait pour objectif de présenter les missions et 
mandats de l’agrément AIPL aux autres équipes 
afin de fluidifier les interactions professionnelles. 

LE BUREAU DE L’AIPL 

L’équipe SoLIA est une équipe mobile qui n’a pas 
l’obligation de se cantonner à un lieu en particu-
lier. La mobilité de l’équipe a nécessité l’acquisi-
tion de téléphones portables de fonction et d’or-
dinateurs portables, accompagnés de sac à dos 
pour ordinateur. 

Néanmoins, une pièce située au premier étage 
du bâtiment Famille a été vidée et réaménagée 
en bureau. Cet espace offre une présence au sein 
de la maison Famille ainsi qu’un cadre de travail 
plus confortable. Lorsque l’équipe SoLIA n’est 
pas en déplacement, c’est dans ce bureau que 
l’équipe travaille. Il est partagé avec les membres 
des équipes de La Rive et de L ’Arbre à Bulles, qui y 
assurent également leurs permanences9.

6 - Cette procédure ritualisée a pour objectif de :  
•Présenter la nouvelle personne à l’ensemble des membres de Source (les 
employé·es et le public) et inversement. 
•Rendre compte du travail et réalité différente de chacun des services afin 
de mieux situer les missions du poste à pourvoir. 
•Mettre en lumière le fonctionnement et les procédures multiples au sein 
de Source. 
•Diminuer la scission qui s’installe naturellement entre les services due aux 
exigences de terrain et l’emplacement (localisation) des services différés. 
•Encourager la création de liens entre les membres de l’institution, pour 
faciliter la collaboration sur les initiatives impliquant l’ensemble des 
travailleur·euses. 
7 - Cf. Les activités p.15 de ce document 
8 - Ibid 
9 - Cf. Les différents services, premier paragraphe, p.8
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CRÉATION D’UN LOGO SOLIA 

Une fois le nom trouvé, nous avons travaillé sur l’aspect visuel de 
l’identité de l’équipe. Le logo a été créé sur base des éléments gra-
phiques du logo général de Source asbl.

Voici les éléments graphiques du logo de Source asbl : 

L’élément visuel

La font de type classique, 
en italique

La palette de couleurs

La fusion du logo, SoLIA
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LES ACTIVITÉS

LES ACTIVITÉS INTERNES 

À SOURCE - PUBLIC

LES PERMANENCES

Ces permanences visent à accueillir toute per-
sonne concernée par la problématique du loge-
ment. 

Les rendez-vous

Nous avons 3 permanences distinctes :

•	le lundi entre 9h30 et 12h00 à La Rive pour 
les hommes seuls et couples hébergés ;

•	le mercredi entre 9h30 et 11h30 à La 
Rencontre ; 

•	le vendredi entre 10h00 et 12h00 dans le 
bureau du bâtiment Famille pour les familles 
hébergées.

Ces permanences s’organisent principalement 
par rendez-vous. Nos dossiers suivent un canva10  
spécifique. Le premier rendez-vous, et parfois le 
deuxième, est réservé à la récolte d’informations, 
l’anamnèse, mais surtout à la compréhension et la 
clarification de la demande. Nous vérifions aussi, 
par-là le degré d’attente, le niveau d’autonomie 
administrative de la personne et éclaircissons les 
limites de notre intervention. 

Une demande n’est pas toujours facile à formuler, 
et après avoir écouté leur histoire, il est parfois 
constaté que la demande n’est que l’objectif loin-
tain nécessitant des démarches administratives 

«  préliminaires ». Une fois les objectifs priorisés, 
les autres rendez-vous sont consacrés à rassem-
bler les papiers nécessaires afin de remplir les 
conditions de certaines démarches administra-
tives.

Accompagnement psycho-social 

Beaucoup de ces personnes viennent déjà avec 
un bagage de connaissances sur le système admi-
nistratif et les institutions sociales. Nous nous 
contentons souvent d’actualiser ces connais-
sances, mais il nous arrive également de «  cor-
riger  » certaines croyances sur le processus et 
les points à prioriser lors des démarches. Les 
demandes concernent presque exclusivement 
des « recherches logement »11 mais se divisent en 
plein de petites demandes sous-jacentes, non for-
mulées. 

Il est important de noter que nous sommes 
confronté·es à un public ayant un parcours loge-
ment généralement lourd, long, instable et épui-
sant. La plupart de ces personnes présentent 
des comportements traumatiques par rapport 
aux démarches liées au logement. Un manque 
de confiance envers les entités socio-administra-
tives semble être un point commun à toutes ces 
personnes, ainsi qu’un manque d’espoir quant 
aux résultats souhaités. Leur appel à l’aide semble 
parfois mécanique et désabusé. Parmi les com-

10 - Cf. Annexes p.43 
11 -  “Les recherches logements” est un des nombreux sujets abordés 
lors d‘une permanence AIPL. Il fait aussi partie des critères de récolte de 
données réclamé par Bruxelles-Capitale que vous pouvez parcourir dans la 
partie Annexes, p.43 de ce document.



16 INTRODUCTION16 R A PP O RT  D’AC T I VI T É S  2 0 24  -  É q u i p e  A I PL  -S o L I A  -  S o u rc e  a s b l

portements traumatiques que nous observons, 
il y a un besoin incessant de ne pas être sous-es-
timé, une peur d’être infantilisé, d’être confronté 
à des promesses non tenues, de subir de la dis-
crimination ou des jugements, ou encore d’être 
acculé par des demandes administratives inter-
minables et contradictoires.  L’équipe SoLIA se 
trouve donc fréquemment confrontée à des blo-
cages psychologiques avant même d’entamer les 
démarches liées au logement. Nous nous interro-
geons sur la nécessité d’être accompagné·es par 
un·e travailleur·euse social·e, spécialisé·e dans 
le suivi psychologique des traumas, des enjeux 
intersectionnels et de la pauvreté. Nous nous po-
sons souvent la question suivante, « Manquerait-
il une étape ou un travail parallèle dans nos suivis 
psycho-sociaux ? ».

Nous travaillons constamment avec une contra-
diction existentielle. D’une part répondre à un be-
soin d’accès à des conditions de vie plus humaines. 
Et d’autre part, ne pouvoir le faire qu’au sein d’une 
société et d’un système qui ne le permet que par-
tiellement. Ce que nous offrons semble éternelle-
ment insatisfaisant. 

Ces problématiques, liées à la confiance, à la mo-
tivation et aux blocages psychologiques, appa-
raissent tout au long du parcours de logement. 
L’accompagnement psycho-social reste donc es-
sentiel à chaque étape, non seulement pour sou-
tenir la personne dans ses démarches adminis-
tratives, mais aussi pour l’aider à surmonter ses 
résistances internes dans un contexte inadéquat. 

Cela nous amène, dans le point suivant, à préciser 
notre approche d’accompagnement et les enjeux 
spécifiques du public en fonction des services de 
Source.

À La Rive 

Notre accompagnement à l’insertion au logement 
débute généralement après un suivis psycho-so-
cial déjà entamé, relatif à l’hébergement et les 
règles communautaires et le projet personnel 
qui favorise une relative stabilité.  L’équipe de La 
Rive, en collaboration avec les résident·es, prend 
en charge les démarches administratives préa-
lables. Cependant, il reste souvent nécessaire de 
collaborer avec l’équipe pour gérer d’éventuelles 
problématiques administratives qui pourraient 
réapparaître au cours du processus. 

Au fil du contact avec le public hébergé, nous 
avons identifié une problématique majeure liée 
à la motivation. En effet, il est fréquent qu’ielles 
manifestent des résistances à l’idée de quitter la 
maison d’accueil. Cela leur demande de mobiliser 
de nombreuses ressources pour s’engager dans 
des démarches de recherches de logement, même 
lorsqu’ielles sont accompagné·es. Certaines per-
sonnes finissent d’ailleurs par ne plus se présenter 
aux rendez-vous qu’ielles ont eux/elles-mêmes 
sollicités. Ces réticences semblent être alimen-
tées par des expériences négatives passées, qui 
renforcent leurs appréhensions à l’idée de vivre 
en logement autonome, solitaire. Cela s’accom-
pagne parfois d’un sentiment d’impuissance et 
d’une impression de ne pas pouvoir s’en sortir.

À La Rencontre

L’accueil inconditionnel offert par La Rencontre 
attire un public aux profils variés, souvent moins 
institutionnellement stabilisé. Compte tenu du 
grand nombre de demandes liées à la recherche 
de logement, l’équipe de La Rencontre procède à 
un tri initial pour évaluer la pertinence et la tem-
poralité des rendez-vous avant de nous les trans-
mettre. Cependant, le manque d’espaces pour des 
rencontres confidentielles nous oblige à limiter 
nos rendez-vous aux horaires de permanence. 
Cette contrainte logistique impose une attention 
particulière dans la sélection des profils accompa-
gnés afin d’éviter une surcharge du service SoLIA.

Par ailleurs, une particularité de ce public est l’ac-
cumulation de charge mentale et la précarité liée 
à la pauvreté, ce qui compromet souvent la conti-
nuité des suivis. Ces personnes doivent faire face 
à des obligations administratives chronophages 
(CPAS, tribunaux, etc.), ce qui détourne leur éner-
gie des démarches entreprises avec les équipes 
de Source asbl, notamment SoLIA. L’étalement de 
ces tâches administratives épuise un public déjà 
vulnérable et relègue parfois la recherche de lo-
gement au second plan, malgré l’urgence locative.

À L’ Arbre à Bulles

La collaboration avec L ’Arbre à Bulles se 
concentre principalement sur un accompagne-
ment en vue de la mise en logement. SoLIA inter-
vient comme complément au travail déjà entamé. 
Le public concerné est essentiellement composé 
de familles monoparentales, que ce soient des 
pères ou des mères célibataires avec enfants. 
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Au sein de SoLIA 

Étant un service récent, nous n’avons pas encore 
assuré le suivi de personnes en phase de « post-
hébergement  ». Actuellement, l’ensemble de 
notre public est concentré sur la recherche active 
d’un lieu de vie. Nous pouvons également être 
amené·es à suppléer les équipes pour effectuer 
des états des lieux, des visites de logements et 
apporter une aide à l’aménagement. 

Analyse de deux accompagnements 
psychosociaux 

Les deux exemples que nous allons ici analyser 
sont deux suivis psycho-sociaux étant hébergé·es 
dans la maison d’accueil. Leurs situations admi-
nistratives ont donné du fil à retordre à l’équipe 
de La Rive et l’équipe SoLIA. L’investissement 
demandé pour ce genre de cas, représente des 
mois de travail et d’attente, avec toute la frustra-
tion, des relances administratives souvent sans 
réponse et les conséquences psychologiques que 
cela implique.  

Par souci de confidentialité, nous allons leur don-
ner un nom de code. La personne avec ses 3 en-
fants sera nommée P3 et la personne avec ses 4 
enfants sera nommée P4. 

Composition de ménage Finance Situation de transit

3 enfants à charge.

Âgé·es de plus de 12 ans.

RIS.

Allocations familiales.

Pension alimentaire.

Hébergé·e dans une maison d’hé-
bergement, la Source asbl.

Difficultés à trouver un logement.

Moins de chances d’être appelé·e 
pour un logement social à cause 
de l’âge des enfants12 .

Situation administrative Difficultés État général

En phase d’obtenir un divorce.

Possède un permis de séjour 
belge de longue durée.

Habite en Belgique depuis plus de 
10 ans, mais n’a pas pu demander 
la naturalisation par l’interdiction 
de son ex-conjoint·e.

Ielle n’a jamais eu l’occasion de 
gérer un budget logement.

Illectronisme13  des outils infor-
matiques considérés basiques par 
l’administration, c’est-à-dire, la 
gestion et l’écriture de mails, l’uti-
lisation d’un gsm ou d’un ordina-
teur ou la navigation internet.

Manque de confiance généralisé 
et plus spécifiquement dans les 
interactions téléphoniques et/ou 
autres, rendant P3 dépendant·e 
de l’aide sociale pour chaque 
étape de ses démarches adminis-
tratives.

La barrière de la langue.

Ielle ne connaît pas les codes du 
langage et fonctionnement du 
système administratif.

En état de fatigue, physique et 
mentale.

Dépression.

Frustration face à la complexité 
du système administratif.

Manque de foi dans le système. 
En demande de résultats fluides.

Situation initiale de P3 

12 - Si des enfants d‘une même famille ont plus de 12 ans et sont reconnus de sexes différents, il y a obligation de fournir des chambres individuelles pour 
chacun·e d‘entre ielles. Cela diminue les chances des familles nombreuses d‘être appelées pour un logement social. En effet, les logements pouvant accueillir 
des familles nombreuses sont plus rares que les studios ou appartements à une ou deux chambres. 
13 -  L’illectronisme est un néologisme qui désigne le manque ou l’insuffisance de connaissances nécessaires à l’utilisation des outils électroniques. Il est une 
transposition de la notion d’illettrisme dans le domaine du numérique.
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Déroulement chronologique du suivi de P3

P3 a réclamé initialement l’aide de SoLIA pour ses 
démarches de recherches logement. Il a vite été 
constaté une méconnaissance des codes du lan-
gage administratif, un manque de confiance en soi 
et de l’illectronisme. Mais opposé à une vive intel-
ligence, une envie inarrêtable de sortir sa famille 
de la précarité et une opiniâtreté certaine, il n’a 
fallu que quelques micro-formations pour que P3 
soit capable de développer une relative indépen-
dance administrative.

Dans le courant du mois d’octobre 2024, un ap-
partement de 3 chambres fut proposé à l’équipe 
de La Rive par notre partenaire Logement Pour 
Tous (LPT). La candidature de P3 fut proposée 
et retenue. Il n’était plus question de chercher 
un logement, mais de préparer l’installation de la 
famille. 

Il se fait que durant la période d’installation, les 
deux répondant·es chargé·es du dossier de P3 
étaient absent·es et SoLIA fut appelée pour assu-
rer un suivi. Le 17 octobre 2024, SoLIA accom-
pagnait P3 pour l’état des lieux et le 22 octobre 
2024, le dossier nous fut confié.

Outre l’ouverture des comptes Electrabel et Viva-
qua, les tâches, consistaient à s’assurer que toutes 
les conditions soient remplies afin qu’un compte 
de garantie locative soit ouvert à son nom par l’or-
ganisme LPT et ainsi débloquer l’aide financière 
du Fond du Logement de la Région Bruxelles-Ca-
pitale. 

Parmi les conditions de LPT, figurait une attesta-
tion de domiciliation. 

Le mail de demande de changement d’adresse fut 
envoyé le 23 octobre 2024 et la date officielle in-
diquée sur le contrat de bail était datée à partir du 
25 octobre 2024.  

Le mail du 23 octobre 2024 envoyé, nous atten-
dions des nouvelles de P3 concernant le passage 
de l’agent de quartier.

L’agent de quartier ne passant pas, un travailleur 
de La Rive téléphone au commissariat et reçoit, un 
« Soyez patient, l’agent de quartier peut passer n’im-
porte quand dans une période de 2 à 6 semaines ».

Les 6 semaines étant passées sans nouvelles de 
l’agent de quartier, un mail fut envoyé à la Com-
mune afin de demander des comptes en date du 
lundi 09 décembre 2024. 

S’inquiétant de la situation, P3 décida de prendre 
les choses en main et se rendit ielle-même au 
commissariat. Les agents lui annoncèrent qu’ielle 
n’était pas inscrit·e.

En colère, P3 revient voir SoLIA afin d’exiger des 
explications. Les cartes de séjour doivent bientôt 
être changées, ses allocations familiales ont été 
suspendues, des factures s’accumulent, une par-
tie du loyer en retard, etc. 

À partir de ce moment, tous les mails écrits pour 
P3, furent envoyés avec son propre mail, en co-
écriture. Cela impliquait un travail plus lent pour 
permettre un espace d’apprentissage et des 
interactions plus pédagogiques, mais permet-
tait à une personne en attente et en stress de 
reprendre le contrôle de la situation, du moins 
symboliquement. 

Entre temps, P3 reçoit une facture d’électricité de 
300 €, et comprend que son dossier chez Vivaqua 
n’est pas en ordre, etc.

Le 11 décembre 2024, angoissé·e par le manque 
de nouvelles, P3 se rend ielle-même à la com-
mune et y retournera tous les jours jusqu’à la fin 
des démarches. La commune n’ayant toujours pas 
pris en compte la demande du mois précédent, 
elle lance la procédure en cette date. Nous avons 
l’assurance que l’agent de quartier passera, mais 
à présent, un nouveau problème doit être réglé, 
sa radiation du registre de population de la com-
mune. Le 12 décembre, nous réglons les quipro-
quos par rapport à ses factures et son inscription 
incomplète à Vivaqua et Engie. P3 n’avait pas 
compris qu’il fallait confirmer l’inscription en ap-
puyant sur un lien dans un mail. Encore une fois, 
SoLIA en profite pour faire une micro-formation 
informatique afin de réduire les risques que cela 
se reproduise. 

En vue de marquer le coup et éviter tout autre 
contre-temps, un mail avec toutes les informa-
tions nécessaires à un changement d’adresse est 
envoyé le 13 décembre 2024. Nous recevons, 
cette fois-ci, une réponse positive.

Le même jour, P3 s’arrange avec LPT pour payer le 
reste du loyer non payé sous la forme d’un plan de 
paiement sur plusieurs mois. 

Il nous faut aussi répondre au Fond du logement 
qui nous annonce avoir la volonté de classer « sans 
suite  » la demande d’aide financière considérant 
notre manque de réactivité. Il manque toujours 
l’ouverture d’un compte en banque pour remplir 
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les conditions. Heureusement, notre demande de 
patience est reçue positivement et le dossier n’est 
pas clôturé.

Parallèlement, nous attendons toujours une ré-
ponse du CPAS afin de recevoir l’attestation de 
tarif social afin de baisser les montants de ses 
charges.

Nous tentons également de contacter l’agent de 
quartier, mais sans succès. Nous décidons de le 
contacter avec le mail de SoLIA afin de montrer 
qu’il y a une institution derrière la demande. Nous 
apprendrons plus tard que l’adresse mail propo-
sée sur le site de la police, n’est pas la bonne et 
notre message jamais reçu. 

Nous avons également tenté de demander de 
l’aide auprès du CPAS pour le paiement de ses 
factures. 

Aussi, pour pallier toute éventualité, nous avons 
également expliqué la situation à LPT afin de nous 
assurer qu’il n’y aurait pas de répercussions de ce 
côté-là également. 

Toutes ces démarches ont été relancées jusqu’à 
ce que, face à l’absence de réponse, on prenne la 
décision, avec P3, d’aller physiquement au CPAS, 
à la Police et à la commune. Succinctement voici 
ce qu’il s’est passé. 

Le CPAS nous confirme que la demande d’aide a 
été reçue, mais qu’il y a peu de chance qu’elle soit 
acceptée ; « car le montant est trop petit ». 

La Police nous annonce que la demande de domi-
ciliation a été reçue par leur service en date du 
12 décembre 2024 et nous donne les mauvaises 
coordonnées de l’agent de quartier.

La commune nous renvoie vers la Police.

Un autre commissariat de Police nous refuse l’en-
trée puis accepte de nous entendre à la seconde 
tentative. Nous recevons les bonnes coordonnées 
de l’agent de quartier et une fiche interne a été 
rédigée pour expliquer la raison de notre venue. 

La conclusion de cet accompagnement, est que 
c’est la commune qui possède la clé de l’énigme et 
qu’il faut y retourner. 

Nous profitons de l’attente entre les services 
pour rédiger un mail au service des étrangers de 
la commune de Molenbeek afin de demander ce 
qu’il ressort de la demande du 23 octobre 2024 
en expliquant l’importance de ces démarches.

Et nous nous organisons pour retourner à la com-

mune le 27 décembre 2024. 

À l’accueil nous découvrons que la composition 
de ménage de P3 ne fait pas référence à ses en-
fants et nous réclamons une correction. Après 
quelques minutes à insister pour que cette his-
toire soit prise au sérieux, nous obtenons l’auto-
risation de faire la file. 

Nous ressortons du bâtiment après avoir reçu 
une promesse de corriger l’erreur. 

L’agent de quartier passe un samedi matin et So-
LIA appelle pour avoir une confirmation que les 
procédures sont en cours. Nous apprenons que 
P3 est enregistré·e en date du 25 octobre 2024 et 
nous comprenons que cette affaire n’est pas ter-
minée. Sa radiation reste actuelle.

Le 06 janvier 2025, P3 n’a toujours pas de nou-
velle de la commune pour finaliser son inscrip-
tion ni du CPAS concernant sa demande d’aide 
financière. Nous envoyons un mail au CPAS et 
tentons de contourner l’inscription à la commune 
en demandant une attestation « de fait » à l’agent 
de quartier et au CPAS que P3 habite bien dans 
l’appartement X afin de débloquer ses allocations 
familiales. 

Le 10 janvier 2025, nous relançons l’administra-
tion qui nous enjoint à prendre rendez-vous en 
ligne. Leur système de prise de rendez-vous étant 
défectueux, nous renvoyons une demande de 
rendez-vous par mail.

Le 10 janvier 2025, sans résultat probant par 
mail, nous retournons à la commune et nous ob-
tenons un RDV au guichet citoyenneté. Cela nous 
étonne considérant son statut de ressortissant·e 
étranger·ère. Le dossier est directement pris en 
main et un·e employé·e s’assigne ielle-même le 
dossier. Le 20 janvier, les allocations familiales 
sont enfin débloquées rétroactivement. P3 ne se 
réjouit qu’à moitié, car son permis de séjour arrive 
à son terme et la radiation n’a pas été supprimée. 

Cependant, P3 peut enfin prétendre à un compte 
en banque de garantie locative auprès de LPT et 
débloquer le fond du logement. 

Le 19 février, nous apprenons que son dossier 
passe au Collège, le 26 février nous envoyons 
un mail afin d’avoir les résultats et, le 27 février 
2025, toujours sans réponse, nous nous rendons 
sur place. Une personne supplémentaire des gui-
chets de la population s’assigne le dossier et s’en-
gage à nous contacter. 
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Ce jour-là, nous obtenons enfin la confirmation 
que la radiation a bien été annulée. Cela a permis, 
dans la semaine qui a suivi, d’actualiser sa carte 
d’identité et d’éviter une expulsion.

Il ne reste plus qu’une étape, l’actualisation de sa 
carte d’identité et celles de ses enfants. Il semble-
rait qu’à cette étape de la procédure, il faut aller 
vérifier manuellement pour voir apparaître les 
changements réclamés. Nous reçûmes un appel 
de cet·te deuxième employé·e quelques jours 
plus tard, nous enjoignant de venir refaire, gratui-
tement et sans faire la file, les cartes d’identité de 
la famille P3.

Composition de ménage Finance Situation de transit

4 enfants à charge.

Âgé·es entre 3 ans et 13 ans.

RIS.

Allocations familiales.

Hébergé·e dans une maison d’hé-
bergement, la Source asbl.

Difficultés à trouver un logement.

Moins de chances d’être appelé·e 
pour un logement social à cause 
du nombre d’enfants à charge et 
de leurs âges/sexes reconnus.

Situation administrative Difficultés État général

Possède un permis de séjour F.

Habite en Belgique depuis peu.

Possède des difficultés pour faire 
reconnaître ses enfants comme 
les siens, malgré les tests ADN 
réalisés.

Divorcé·e religieusement depuis 
l’année passée.

Est suivie par d’autres organisa-
tions pour sa recherche logement.

Assistante sociale  du CPAS injoi-
gnable.

Ielle n’a jamais eu l’occasion de 
gérer un budget logement et n’a 
jamais vécu dans un logement 
seul·e.

Difficulté linguistique, parle peu 
le français, et pas du tout le néer-
landais mais parle couramment 
l’anglais et ses langues natales. 

Manque de confiance généralisé, 
timidité, rendant P4 dépendant·e 
de l’aide sociale pour la plupart 
des démarches administratives.

Ielle comprend globalement les 
fonctionnements du système 
administratif mais se retrouve 
confronté·e à du racisme et du 
sexisme qui l’oblige à faire appel 
à un accompagnement systéma-
tique.

En état de fatigue, physique et 
mentale.

Découragement.

Frustration face au harcèlement 
administratif.

Ressent de la colère contre tant 
d’obstacles à des demandes 
simples.

Situation initiale de P4 
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Déroulement chronologique du suivi de P4

P4, comme P3, a initialement demandé l’aide de 
SoLIA afin de trouver un logement «  pour ne ja-
mais plus en bouger ». Au commencement du sui-
vi, nous travaillons sur son inscription aux diffé-
rentes AIS. Contrairement aux autres suivis, cette 
personne envisageait d’étendre ses recherches 
jusqu’en Flandre. Les inscriptions furent inter-
rompues par une demande urgente de la part de 
ses répondant·es qui demandaient à SoLIA de 
l’accompagner dans ses démarches d’adresse de 
référence (AR). L’enjeu qui se cache derrière une 
adresse est d’ordre de la reconnaissance adminis-
trative de l’existence de la personne sur un terri-
toire. Sans adresse, pas d’allocation familiale, pas 
de renouvellement du permis de séjour, etc. 

Dans le cas de P4, comme de beaucoup de per-
sonnes dans son cas, ses allocations familiales 
étaient bloquées, le RIS n’était pas suffisant pour 
payer le loyer et nourrir ses 4 enfants et la date 
de renouvellement de la carte de séjour se rap-
prochait sensiblement, ses démarches logement 
arrêtées, etc.

Avec un·e assistant·e social·e injoignable par té-
léphone, par mail et sur place, nos tentatives de 
prendre un rendez-vous furent infructueuses. 
Nous apprenons, en téléphonant à l’accueil, que 
les deux rendez-vous mensuels octroyés à chaque 
personne suivie par le CPAS ont été utilisés par 
P4. Sauf, qu’après quelques questions, nous com-
prenons qu’en effet, deux rendez-vous ont été 
octroyés mais annulés par l’organisme lui-même 
et que P4, par dépit y était allé·e malgré tout afin 
d’obtenir des réponses. Ce jour-là, P4 apprend 
qu’ielle n’a plus d’AR depuis le 01 septembre 2024.

Finalement, nous obtenons un rendez-vous, le 9 
janvier 2025, mais considérant l’éloignement de 
cette date, il a été décidé d’accompagner P4 au 
CPAS avec un membre de la CCL14, en date du 16 
décembre 2024, afin d’avoir plus de réponses.

Nous obtenons, une fois sur place, des informations 
contradictoires. L’AR que le CPAS assure avoir don-
née n’est pas indiquée sur la composition de mé-
nage de la même période. De plus, la reconduction 
de l’AR aurait été refusée sans explication, ni com-
munication. L’assistant·e administratif·ve nous ren-
voie à l’antenne principale et nous conseille d’aller 
voir un·e supérieur·e afin d’avoir plus de chances 
d’obtenir des informations et clôture en nous don-
nant un dossier récapitulant toutes les décisions 
du Comité, dossier que P4 n’a jamais reçu. 

Voici ce que nous découvrons.

Ce papier prouve que le CPAS est au courant de sa 
situation précaire et de sa présence à Source asbl. 
De même, sa carte médicale est en ordre et ielle 
reçoit correctement son RIS. Le document qui re-
tient notre attention, est celui justifiant la radia-
tion de l’adresse du CPAS où deux arguments ont 
été avancés : 

•	La personne aurait refusé de se domicilier 
à l’ancienne adresse pour des raisons non 
acceptables (par le CPAS et la loi).

•	La personne est dans la maison d’accueil 
depuis plus de 3 mois et cela lui permet de 
se domicilier. Si ielle peut se domicilier, alors 
ielle n’est plus sans-abri et n’a plus droit à 
l’adresse de référence15.

La date du premier argument indique la période 
dans laquelle P4 n’habitait plus à cette ancienne 
adresse. Pourtant, il est indiqué que l’assistant·e 
social·e est allé·e sur place constater sa présence. 
Laissant ce mystère de côté, nous nous concen-
trons sur le deuxième argument, car nous en 
concluons qu’il va falloir négocier auprès du CPAS 
afin de les faire changer d’avis.

P4, dans une confidence, m’avoue, dans une colère 
contenue, qu’ielle commence à craindre de devoir 
mendier pour pouvoir nourrir ses enfants si cette 
situation continue encore longtemps.

Le lendemain, nous retournons à l’antenne cen-
trale du CPAS dans l’espoir d’y être reçu·es par 
un·e responsable. Nous avons reçu l’autorisation 
de passer sans attendre dans la file afin de passer 
en priorité. Mais apprenons que la·le responsable 
en question s’excuse de son absence mais qu’ielle 
sera de retour en après-midi. Nous insistons pour 
qu’ielle nous recontacte et surtout pour avoir ses 
coordonnées et retournons à Source, bredouilles.

14 - Cf. Point lexical sur les abréviations et termes techniques utilisés, p.4 
15 - ”Par adresse de référence, il y lieu d’entendre l’adresse soit d’une 
personne physique inscrite au registre de la population au lieu où elle 
a établi sa résidence principale, soit d’une personne morale, et où, avec 
l’accord de cette personne physique ou morale, une personne physique 
dépourvue de résidence fixe est inscrite.(...) 
L’adresse de référence pour les sans-abris est réglée à l’article 1er, § 2 de 
la loi du 19 juillet 1991 relative aux registres de la population, aux cartes 
d’identité, aux cartes des étrangers et aux documents de séjour, et à 
l’article 20, § 3 de l’arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux registres de la 
population et au registre des étrangers.” 
Coordination et actualisation des directives en matière d’adresse de 
référence pour les sans-abris. (Par Service public fédéral Intérieur). (s. d.). 
Lettre adressée aux Bourgmestres, CPAS, Gouverneureuses de provinces et 
à la Police. 
16 - Ibidem
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Le 19 décembre 2024, nous avons un appel télé-
phonique avec le·la responsable et nous recevons 
le conseil d’adresser un recommandé au CPAS 
signé de la direction afin d’y mettre plus de poids 
institutionnel car les décisions se prennent au ni-
veau du comité, non à son niveau. Aussi, l’option 
de se faire entendre directement au Comité est 
proposé et la circulaire ministérielle est de nou-
veau évoquée16. 

Le 9 janvier 2025 arrive et SoLIA s’y rend avec 
P4. L’objectif de ce rendez-vous est de convaincre 
l’assistant·e social·e de l’importance de donner 
l’AR à P4 et de demander de pouvoir passer de-
vant le Comité afin de défendre le dossier en tant 
qu’institution.

L’assistant·e social·e semble réceptif·ve aux 
arguments et tombe des nues par rapport aux 
allocations familiales, le refus de donner l’AR, les 
incohérences dans les dates et décisions qui en 
découlent. Nous avons enfin la bonne nouvelle 
que la demande d’octroi de l’AR passera au Comi-
té du 20 janvier 202517. On nous dit que P4 doit 
revenir signer un papier afin d’avoir l’autorisation 
d’intervenir au Comité. 

De plus, nous apprenons que P4 n’est plus en 
ordre de séjour depuis le 07/10/24, autrement 
dit, 7 jours après sa radiation à la commune. En ef-
fet, P4 n’a jamais été domicilié·e au CPAS car, une 
fois la décision prise de lui octroyer l’AR, P4 devait 
venir chercher le papier et l’amener ielle-même à 
la commune. Procédure qui se fait généralement 
électroniquement entre le CPAS et la Commune.  
La décision d’octroi de l’AR, jamais communiquée 
à la commune, aurait poussé celle-ci à refuser la 
domiciliation et les tentatives de P4 de se mettre 
en ordre.

Nous n’avons jamais reçu le papier nous permet-
tant de pouvoir passer devant le Comité. Pour-
tant P4 est allé·e le réclamer plusieurs fois sur la 
semaine, sacrifiant des matinées entières dans 
la foulée. Des mails furent envoyés avec pour 
réponse, l’assurance que la prochaine fois sera la 
bonne mais sans résultat. Nous avons même pas-
sé plusieurs coups de fils et de nouveau, on nous 
dit d’aller à l’antenne centrale afin de nous entre-
tenir avec un·e supérieur·e. 

Le 17 janvier 2025, P4 retourne au CPAS dans une 
énième tentative. De notre côté, l’équipe envoie 
un mail à la·le supérieur·e. Nous recevons une ré-
ponse nous annonçant que le dossier de P4 ne se 
retrouve pas dans la liste des dossiers censés être 

analysés au Comité du 20 janvier 2025.

Entre-temps, les allocations de P4 se sont déblo-
quées suite à l’insistance de l’équipe de La Rive 
auprès de sa caisse d’allocations familiales et en 
date du 24 février 2025, P4 se voit attribuer une 
AR jusqu’au 31 mai 2025. 

Le soulagement fut de courte durée car la carte 
d’identité de P4 ne fonctionnait plus. De plus, la 
composition de ménage ne reprenait plus ses 
4 enfants. La correction de cette erreur, nous 
révéla une autre coquille, ses deux aîné·es sont 
indiqué·es « non-apparenté·es ». 

Aussi, P4 n’a toujours pas reçu de convocation de 
la part de la commune concernant sa demande de 
renouvellement de carte d’identité et celles de 
ses deux aîné·es lancée en novembre 2024. 

La composition de ménage fut corrigée mais la 
reconnaissance des deux aîné·es comme étant 
ses enfants n’est toujours pas réglée et ses cartes 
d’identités toujours pas actualisées, ne lui laissant 
plus que deux mois d’AR pour se mettre en ordre 
administrativement en 2025.

Je vois P4 fatigué·e, en colère, pas encore 
découragé·e mais peu s’en faut. Le sentiment d’in-
justice est fort présent, ainsi qu’une inquiétude 
constante et des chocs émotionnels constam-
ment renouvelés à chaque violence du processus 
administratif. Le temps qu’ielle a à consacrer à ses 
enfants, ses recherches d’emplois et de logement 
et l’apprentissage de la langue  est réduit au strict 
minimum ou inexistant.

 

Constats généraux 

Dans le cas de P3, pour pallier les conséquences 
de cette erreur administrative, somme toute hu-
maine, il nous aura nécessité l’envoi d’une qua-
rantaine de mails, une vingtaine d’appels, cinq 
réunions d’équipes, six accompagnements de plu-
sieurs heures, une quinzaine d’heures de perma-
nence, plusieurs espaces-temps de micro-forma-
tions, etc.

Dans le cas de P4, pour finalement, ne pas réus-
sir à régler sa situation afin de reprendre ses re-
cherches logements, SoLIA a consacré à ce dos-
sier, douze rendez-vous de 1h minimum, quatorze 
mails, treize appels téléphoniques, cinq réunions 
d’équipes à la durée indéterminée, cinq accom-

17 -  Comme P4 dépend de l’AR pour recevoir ses allocations familiales et le 
renouvellement de sa carte de séjour, il est dans l’obligation du CPAS de le 
lui octroyer afin que P4 ait accès à ses droits.  
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pagnements de plusieurs heures. Le temps que 
l’équipe de La Rive a consacré à ce dossier en 
2024 n’est pas repris dans ces chiffres.

Il est essentiel, ici, de relever la difficulté qu’af-
fronte une personne qui ne parle pas la langue, 
qui n’est pas habituée, initiée18 au langage admi-
nistratif, aux codes culturels et informatiques. 

Le manque d’accès au matériel informatique est 
également un sujet récurrent de notre travail. En 
effet, face à autant d’urgences complexes à ré-
soudre, l’acquisition de matériel digital est consi-
dérée secondaire ou pas considéré du tout par 
notre public. Ce qui mène à un manque d’oppor-
tunités à se former aux différents logiciels, à se 
familiariser avec la logique informatique et/ou à 
la culture écrite.

L’écrit, lui-même est une compétence difficile à 
appréhender pour le public que nous accompa-
gnons. La plupart des personnes que nous sui-
vons parlent le français ou l’anglais suffisamment 
couramment pour comprendre les procédures 
expliquées oralement. Cependant, confronté·es 
constamment à des situations épuisantes qui les 
sortent de leurs zones de confort à une cadence 
inhumaine, ielles n’ont pas toustes l’énergie à don-
ner dans l’acquisition de nouvelles compétences. 
Dans l’éventualité où l’énergie et le temps sont 
disponibles, le manque de confiance en soi et une 
sorte de complexe d’infériorité systémique rend 
la démarche encore plus vertigineuse. 

Les démarches, lors des rendez-vous SoLIA, com-
portent une certaine lenteur d’exécution, car, 
entre autres, l’enjeu de ces rencontres, outre 
de régler des problèmes administratifs ou de 
recherches logements, consistent à prouver par 
la pratique que les compétences intellectuelles 
sont présentes et qu’ielles ont ce qu’il faut pour 
apprendre et ne plus avoir besoin de nous19.  

18 - Quelques lectures à ce propos :  
https://www.agirparlaculture.be/quand-le-langage-administratif-renforce-
les-inegalites/ 
https://publictionnaire.huma-num.fr/notice/langage-des-administrations/  
https://inesthinktank.be/numerisation-des-services-et-inegalites/  
https://www.renaissancenumerique.org/publications/numerisation-
procedures-administratives/  
19 - Ce travail de développement personnel prend en compte, de manière 
superficielle, les problèmes de santé mentale, les conséquences sur la 
disponibilité mentale dues à une prise régulière de stupéfiants, alcool, etc. 
Mais sans pouvoir y apporter une quelconque réponse satisfaisante. En 
effet, nous ne disposons pas, au sein de Source, d’une personne assignée à 
ces problématiques. 

https://www.agirparlaculture.be/quand-le-langage-administratif-renforce-les-inegalites/
https://www.agirparlaculture.be/quand-le-langage-administratif-renforce-les-inegalites/
https://publictionnaire.huma-num.fr/notice/langage-des-administrations/
https://inesthinktank.be/numerisation-des-services-et-inegalites/
https://www.renaissancenumerique.org/publications/numerisation-procedures-administratives/
https://www.renaissancenumerique.org/publications/numerisation-procedures-administratives/
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CRÉATION D’OUTILS

Création de formations

Logement - Hygiène :  
activité proposée aux familles 

Constatant notre manque de visibilité auprès des 
familles et le départ de certaines d’entre elles, nous 
avons pris l’initiative de proposer une activité com-
munautaire autour d’un repas20. Les objectifs que 
nous nous étions fixés étaient de nous présenter 
officiellement et de les préparer à la vie en loge-
ment individuel ainsi que les obligations locatives 
auxquelles ielles allaient devoir faire face. 

Cette activité a été organisée en collaboration 
avec L ’Arbre à Bulles et La Rive, qui ont chacune 
envoyé deux travailleur·euses. L’équipe technique 
et La Rencontre ont fourni les vivres, l’espace d’ac-
tivité et le repas. L’idée initiale était que L ’Arbre à 
Bulles et La Rive s’occupent des enfants et ado-
lescents à travers une activité de sensibilisation 
à l’espace communautaire, cuisine et pâtisserie, 
tandis que l’équipe SoLIA animait un atelier sur 
les obligations locatives pour les mamans. L’acti-
vité se terminait par un repas convivial préparé 
par les enfants et adolescent·es.

Trois mamans sur quatre étaient présentes, et 
malgré la fatigue, l’activité a été fructueuse. Les 
mamans ont pu échanger sur le savoir-vivre en 
logement et leurs déboires, en partant de leur 
propre expérience pour discuter ensemble. L’ob-
jectif était ensuite de clarifier certains points 
concernant les obligations locatives, notamment 
en matière d’hygiène.

Pour l’occasion, un flyer et un poster ont été créés 
et distribués, reprenant les informations essen-
tielles sur les obligations locatives. Ces supports 
serviront de « pense-bêtes » à afficher dans leur 
chez-soi.

20 - Cf Annexes, p.43



25 INTRODUCTION25 R A PP O RT  D’AC T I VI T É S  2 0 24  -  É q u i p e  A I PL  -S o L I A  -  S o u rc e  a s b l

Préparation du repas, supervisée par 
l’équipe de L’Arbre à Bulles avec les en-
fants et les adolescent·es de la maison 
d’hébergement.  

Dessine ta maison de rêve, supervisé par l’équipe de L’Arbre à 
Bulles avec les enfants de la maison d’hébergement. 

Mise en commun des connaissances, supervisée par 
l’équipe SoLIA. Ce brainstorming servira pour la pro-
chaine étape, qui est celle d’infirmer, d’affirmer et 
compléter les connaissances partagées durant l’exer-
cice.     

L’activité et le repas, les enfants ayant faim, L’Arbre 
à Bulles décida d’avancer l’heure du repas pendant 
que les mamans étaient occupées avec l’activité sur 
la gestion d’un logement.

Photos prises par L ’Arbre à Bulles au cours de l’animation.
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Les canvas - Outils de suivis psycho-sociaux

Partant de nos observations, lesquelles sont que 
les personnes se trouvent souvent démunies face 
à la multitude de démarches à effectuer auprès de 
différents services et organisations, nous avons 
travaillé à structurer au mieux nos entretiens 
et rencontres. L’objectif est de simplifier leurs 
démarches, de renforcer leur mise en réseau et 
d’assurer une meilleure continuité dans la prise 
en charge de leurs dossiers.

La création de canvas spécifiques à chacune de 
nos démarches fut indispensable afin d’avoir un 
langage de prises de notes commune, d’automa-
tisation de nos interventions et de pérennité du 
travail accompli par les deux temps pleins actuels. 

Nous différencions nos canvas en deux catégo-
ries. Ceux utilisés en interne afin d’économiser du 
temps sur la préparation de nos activités et parta-
ger un langage commun de prises de notes et ceux 
mis en place afin de faciliter la communication in-
ter-équipes ou avec nos suivis. 

Voici les nomenclatures des différents canvas 
créés : 

•	Canvas internes à SoLIA21 

	° canva permanences (prises de notes lors de 
nos rendez-vous avec nos suivis et lors de 
nos concertations avec les répondant·es) ;

	° canva ODJ et PV ;

	° déroulement d’une permanence ;

	° canva méthodologique d’interprétations 
des données quantitatives et 
quantitatives ;

	° canva calendrier hebdomadaire et mensuel 
adapté à SoLIA ;

	° canva « en tête » document officiel.

•	Canvas externes à SoLIA22 

	° canva de communication (inter-équipes) ;

	° canva feuille de route pour suivis ;

	° canva attestation de suivis ;

	° canva affiche des rendez-vous de la 
semaine, etc.

Fiche logement (canva communication)

Afin de ne rien laisser au hasard, un document 
reprenant toutes les informations nécessaires à 
la recherche de logements a été rédigé et mis à 
disposition des équipes de Source  afin qu’il n’y ait 
pas de doute sur l’utilité des informations deman-
dées entre collègues. 

Ce document est présenté aux personnes accom-
pagnées et une demande d’autorisation orale est 
automatiquement faite dès les premières entre-
vues. 

Nous notons que ce document a grandement flui-
difié la coopération entre les autres services et 
SoLIA.

Création d’affiches horaires permanence

Afin d’informer le public des horaires de nos per-
manences de manière claire et accessible, des 
affiches ont été conçues et diffusées dans les es-
paces communs de Source au niveau de La Rive, 
de La Rencontre et du bâtiment Familles. Ces 
affiches présentent non seulement les horaires, 
mais aussi un rappel des services proposés pen-
dant les permanences, permettant ainsi une meil-
leure visibilité et accessibilité à notre accompa-
gnement. 

Nous remarquons que cette affiche ne suffit pas. 
En effet, il subsiste encore des malentendus sur 
les possibilités d’accompagnement.

Parmi les solutions imaginées, nous envisageons 
de mettre à disposition une farde SoLIA repre-
nant toutes les informations basiques, disponibles 
pour chaque personne qui entame un accompa-
gnement avec nous. 

Fiche de route des démarches 
administratives

Une fiche de route (à compléter) fut élaborée 
pour répertorier les démarches administratives 
déjà entreprises, tant par les bénéficiaires que 
par les travailleur·euses. Ce document permet de 
centraliser, de manière simple et structurée, les 
étapes clé accomplies pour diverses demandes 
administratives (aide sociale, logement, santé, 
etc.), tout en précisant les documents déjà four-
nis et les interlocuteurs rencontrés. Cette fiche 
constitue un outil de suivi efficace, offrant une 
vue d’ensemble des avancées et facilitant la coor-
dination entre les différents acteurs.

Nous remarquons que ce système, malgré l’appré-
ciation de ses utilisateurices, peut requérir, au cas 

21 - Cf. Annexes, p.43 
22 - Cf. Annexes, p.43
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par cas, une certaine habitude de prises de notes 
et un apprentissage concernant les possibilités 
que cela offre. L’équipe n’a pas toujours le temps 
de consacrer du temps à l’initiation des outils pro-
posés. Aucune solution n’a encore été avancée, 
mais ce point fait partie des projets à travailler au 
sein de notre équipe.

Création d’attestation de suivi SoLIA 

Une attestation de suivi a été créée pour valoriser 
l’accompagnement effectué par l’équipe SoLIA et 
formaliser les démarches entreprises avec les bé-
néficiaires. Ce document peut être utilisé par les 
usager·ères/hébergé·es dans leurs interactions 
avec d’autres services ou institutions, attestant 
de leur engagement dans un suivi actif. Il contri-
bue également à légitimer leur situation face à 
des tiers (bailleurs, CPAS, services sociaux, etc.).

Création d’outils d’informations : flyer et poster 
sur les obligations des locataires

Des outils de communication visuels (flyers et 
posters) ont été conçus pour informer les loca-
taires sur leurs droits et devoirs locatifs, souvent 
méconnus ou mal compris. Ces supports abordent 
des thématiques essentielles telles que l’entretien 
du logement, les réparations locatives et la prépa-
ration à une vie en logement autonome. L’objectif 
est de favoriser une meilleure compréhension des 
obligations légales et pratiques, tout en encoura-
geant une visualisation positive et durable de leur 
vie en logement, afin d’en assurer la pérennité.

Les flyers

Dans le cadre de l’axe de formation et de vulgari-
sation lié à l’agrément AIPL, SoLIA a initié un tra-
vail de création de supports visuels (flyers et pos-
ters) sur des thématiques liées au logement. Deux 
types de flyers ont été créés par SoLIA.

•	Les services de SoLIA

Ces flyers23 sont conçus pour présenter les mis-
sions et services de SoLIA de manière claire et 
concise. Ils sont principalement destinés aux 
bénéficiaires et distribués, si nécessaire, lors des 
permanences, afin de mieux expliquer notre ac-
tion et d’orienter le public vers nos services.

•	Les obligations des locataires

Ces flyers24, servent de pense-bêtes pratiques sur 
les obligations légales des locataires. Transfor-
mables en affiches, ils sensibilisent à l’entretien 

du logement et aux responsabilités locatives.

Un poster complémentaire, détaillant une liste 
d’obligations, y est joint. Tous ces supports, sont 
disponibles en français et en néerlandais confor-
mément aux exigences de la Région de Bruxelles-
Capitale, maximisant leur accessibilité.

Utilisation d’outils existants

En parallèle, SoLIA a entrepris de rassembler les 
outils pédagogiques développés par ses parte-
naires institutionnels (Bruxelles Logement, Fébul, 
etc.). Cela permet de bénéficier de l’expertise et 
des ressources du réseau bruxellois tout en enri-
chissant nos propres actions.

23 - Cf. Annexes, p.43 
24 - Cf. Annexes, p.43
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LES ACTIVITÉS INTERNES 

À SOURCE - SOLIA

LA COLLABORATION  
AU SEIN DE SOURCE 

Notre collaboration avec les différentes entités 
de Source est plurielle et en constante évolution. 

En effet, nous sommes amené·es à nous reposi-
tionner constamment dans notre organisation de 
travail afin de nous adapter aux contraintes des 
autres services. 

La communication n’a pas été instinctive et a pris 
du temps à se mettre en place. Un exemple de dif-
ficultés, fut le développement d’outils de commu-
nication adaptés aux suivis spécifiques de chaque 
public, en tenant compte des réalités respectives 
des différents services. Chaque équipe étant 
confrontée à des mandats, un budget, une législa-
tion et une gestion différente, ainsi qu’à un public 
dit sans-abri, certes, mais varié et souvent déso-
cialisé25. La crainte de ne pas respecter le secret 
professionnel a également constitué un facteur 
limitant dans le développement de ces outils de 
transmission d’informations.

Cependant, les travailleur·euses des deux équipes 
étaient déterminé·es à faire fonctionner la colla-
boration avec SoLIA, et un canva de communica-
tion sur le thème du logement a finalement été 
adopté26. 

Comme développé dans le point Fiche logement 
(canva de communication) de la page 26 de ce docu-
ment, ce canva présente l’avantage d’éclaircir cer-
tains points d’ombre liés au secret professionnel, 
tout en permettant aux équipes d’avoir une vision 
plus claire des informations à collecter lors des 
entretiens. Il a ainsi favorisé une plus grande flui-
dité dans les échanges concernant les suivis, tout 
en optimisant la construction des anamnèses et 
la compréhension des problématiques de chaque 
personne.

Nous avons également constaté que la présenta-
tion des missions de SoLIA27 a eu un impact positif 
sur l’efficacité des échanges entre notre équipe et 
les autres services. En clarifiant les axes de travail 
sur lesquels nous pouvions intervenir, cela a per-
mis de réduire la confusion existante concernant 
la nature de nos mandats et de nos interventions 
possibles.

Un autre élément, d’ordre plus historique, a dû 
être pris en compte lors du développement de 
ces nouvelles dynamiques : le renouvellement 
des équipes après une année marquée par des 
difficultés importantes. L’arrivée de SoLIA a bou-
leversé un équilibre difficilement acquis et un 
cadre encore trop récent. Cette situation a créé 
une période de transition délicate, où les équipes 
devaient non seulement s’adapter à de nouveaux 
membres et à de nouvelles pratiques, mais aussi 
réajuster des méthodes de travail récemment 
mises en place. Le défi résidait donc dans la néces-
sité de réorganiser les dynamiques internes tout 
en maintenant une cohérence et une efficacité 
dans l’accompagnement des publics. Cette phase 
de réajustement a demandé de la patience et une 
gestion particulière pour préserver la stabilité 
tout en intégrant les changements apportés par 
SoLIA.

Notre mode de communication est similaire avec 
La Rive, La Rencontre et L ’Arbre à Bulles. Afin d’op-
timiser les échanges d’informations, nous avons 
mis en place des modes de communication combi-
nés, tels que l’envoi de mails aux équipes, complété 
par des échanges directs. Nous participons égale-
ment aux réunions des autres équipes lorsque cela 
nous semble nécessaire, et nous effectuons régu-
lièrement des retours sur les suivis afin d’éviter les 
doublons dans le travail de chacun·e. Similaire mais 
subtilement différente, notre communication s’est 
adaptée aux réalités plurielles des services. 

Auprès des travailleur·euses de La Rive, nous com-
muniquons uniquement aux répondant·es  de la 
personne accompagnée. Cette communication 
se fait par mail, mais aussi lors d’échanges en vis-
à-vis. Ces dernier·ères décident ensuite quelles 
informations doivent être partagées avec le reste 
de l’équipe.

En revanche, auprès des travailleur·euses de La 
Rencontre, il n’existe pas de système de référence. 
Nous échangeons par mails et par interactions 
directes pour communiquer sur les suivis. Nous 
participons aussi aux réunions pour actualiser les 
dossiers et/ou demander l’avis de l’équipe sur l’ac-
compagnement d’une personne. En effet, leur rela-
tion avec les usager·ères du centre de jour diffère 

25 - Lecture recommandée sur le sujet, Pichon, P. P. (2015, 2 février). Sortir 
de la rue : Question de recherche et enjeu d’action (Le Sociographe 2014/4 
n° 48 [Revue], Éd.). Cairn. https://shs.cairn.info/revue-le-sociographe-2014-
4-page-79?lang=fr 
26 -  Cf. Annexes,p.43 
27 -  Cf.  Le jeu “vulgarisation des missions”, p.30 
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parfois et complète nos interactions.

ÉVALUATIONS

L’équipe SoLIA a elle-même exprimé le besoin 
de réaliser une évaluation, laquelle a été antici-
pée par le directeur et s’est tenue au cours de la 
deuxième moitié de novembre. Cette évaluation, 
menée sous forme d’échanges, a permis de reve-
nir sur notre évolution depuis la prise de poste, de 
questionner nos pratiques et nos perspectives, et 
de définir des objectifs professionnels pour l’an-
née à venir.

Cependant, le temps évalué étant très court28, 
il sera sûrement nécessaire de repasser par une 
phase d’évaluation plus avant.

LES ACTIVITÉS INTERNES 

À SOURCE - ÉQUIPES

CRÉATION ET ANALYSE  
D’UN QUESTIONNAIRE INTERNE  
ET INDIVIDUEL 

Dans le cadre de l’implémentation de SoLIA 
à Source, l’équipe a souhaité valoriser et ras-
sembler les savoirs et expériences des autres 
professionnel·les de l’asbl. En juillet, avec l’agran-
dissement de l’équipe, un besoin de mieux com-
prendre le fonctionnement des différents ser-
vices de Source asbl s’est fait sentir. Étant donné 
la dimension transversale de l’AIPL, impliquant 
une interaction quasi-systématique avec tous les 
travailleur·euses, il est devenu nécessaire d’orga-
niser des rencontres individuelles avec chacun·e.

Pour ce faire, l’équipe SoLIA a élaboré un ques-
tionnaire semi-directif, proposé aux deux services 
principaux : La Rive et La Rencontre (et L ’Arbre à 
Bulles). Chaque travailleur·euse a répondu à un 
questionnaire adapté à son service lors d’un en-
tretien individuel.

Le questionnaire se divisait en deux parties : une 
partie concernant les bénéficiaires et une autre 
concernant les travailleur·euses. Les thèmes 
abordés incluaient les pratiques de travail, les be-
soins en formation, les connaissances du réseau, 
ainsi que le positionnement des travailleur·euses 
sociaux·les face à la recherche de logement.

Les objectifs de ces entretiens étaient multiples :

•	valoriser les savoirs et compétences de 
chacun·e ;

•	approfondir les réalités et problématiques 
liées au logement ;

•	centraliser les connaissances et renforcer le 
travail transversal au sein de l’asbl ;

•	offrir un espace privilégié pour que les 
travailleur·euses partagent leurs avis, en 
dehors des réunions d’équipe ;

•	dissiper les malentendus concernant le rôle 
de SoLIA, souvent perçu comme limité au 
renfort logement, alors que nos missions 
s’étendent au-delà ;

•	affiner notre compréhension des dynamiques 
internes et des axes d’intervention possibles 
dans le cadre des deux temps pleins sur la 
période de six mois qui était la période de 
contrat initiale.

Un point d’attention a été la gestion du temps 
et l’impact sur les équipes. Nous avions sous-es-
timé le temps nécessaire pour les entretiens in-
dividuels. Ceux-ci ont pris environ une heure du 
temps de travail de chacun·e, ce qui a généré un 
risque de frustration et des attentes vis-à-vis des 
résultats de ce temps investi.

La communication d’une analyse des résultats des 
entretiens est devenue essentielle afin de valo-
riser le temps de travail investi. Cet objectif fut 
reporté à la suite du départ d’un·e travaileureuse 
de l’équipe SoLIA, diminuant le temps dédié aux 
projets annexes, tel que celui-ci.

28 - Répondant·e : répondent et accompagnent socialement les personnes 
accueillies lors de leur séjour dans la maison d’accueil. Il est de coutume 
d’assigner deux répondant·es par hébergé·e et/ou par famille ou couple.
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VULGARISATION

Le jeu « vulgarisation des missions » 

Il a été nécessaire d’organiser une séance d’infor-
mations sur nos missions, mandats et possibilités, 
à destination des services de La Rive, La Ren-
contre et L ’Arbre à Bulles. Pour rendre cette pré-
sentation plus interactive et dynamique, elle a été 
introduite sous forme d’un quiz compétitif.

En définitive, chaque service avait sa propre liste 
de questions.

La mise en place de cette activité a rencontré 
deux difficultés : l’adaptation des questions aux 
spécificités des services et la recherche d’un mo-
ment commun où la plupart des travailleur·euses 
pouvaient être présent·es pour en profiter.

Cependant, nous estimons que l’objectif prin-
cipal de l’activité a été accompli : éclaircir notre 
fonction et missions auprès de l’ensemble des 
travailleur·euses.

La participation au Capacity Building

En 2024, Source asbl a relevé le défi de se faire ac-
compagner dans ses réflexions sur ses méthodes 
d’action, avec pour objectif de clarifier les valeurs 
communes à travers le programme Capacity Buil-
ding (CB). Ce programme, initié par la Fondation 
Roi Baudouin et CAP48 en 2017, est mis en œuvre 
par l’asbl Badje sur une période d’environ 18 mois.

Les objectifs visés par ce programme sont les sui-
vants :

•	renforcer les compétences en matière de 
pilotage et d’auto-évaluation de projets ;

•	mieux connaître et questionner les projets et 
les besoins des publics ;

•	mesurer plus objectivement les résultats des 
actions, tout en prenant en compte la parole 
des bénéficiaires ;

•	mieux communiquer sur les projets ;

•	ajuster les actions afin de renforcer la 
qualité de l’accueil et l’accompagnement des 
familles.

Schéma des différentes dimensions abordées durant les entretiens individuels

Questionnaire AIPL

Travailleur·euse Commentaires Bénéficiaires

Rapport à soi
Rapport  
à SoLIA

Représentation 
animale

Communication
inter-équipes

Description de 
fonction

Collaboration

Super 
pouvoir

Formations

Isolement / 
solitude en  
logement

Gestion de la 
discrimination

Dépassement 
des blocages, 

dénis , difficultés

Autonomie dans 
les démarches

Pertinence  
des AIS

Positionnement 
professionnel

Compétences 
 et techniques

Besoins

Activités 
 à caractère 
obligatoire

Formations 
nécessaires

Identification  
des besoins

Partenariats

Solutions des 
squats et 

occupation
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Ce programme se divise en cinq étapes :

1.	 Décrire et interroger le projet

2.	 Choisir des questions d’évaluation

3.	 Développer des outils

4.	 Collecter des données et les analyser

5.	 Communiquer

Cette année, Source asbl a reconduit l’expérience 
avec ses nouvelles équipes, dont SoLIA. Un évé-
nement peu commun, car toutes les équipes de 
Source ont réussi à libérer le temps d’un·e ou deux 
travailleur·euses pour participer à ce programme.

Le travail transversal de SoLIA et de L ’Arbre à 
Bulles a été mis à contribution lors de l’identifica-
tion des problématiques et des caractéristiques 
communes des différentes équipes. Ce travail 
s’est appuyé sur la métaphore de l’arbre, où les 
racines représentent le contexte dans lequel se 
situe le projet, le tronc symbolise les actions, et la 
cime correspond aux objectifs et aux effets, vou-
lus ou non, des actions menées dans le cadre du 
projet.

Moment création d’un arbre des valeurs en fonction des parties 
de l’arbre. Les racines rassemblent les éléments contextuels, le 
tronc, les actions et la cime, les effets voulus et non voulus ainsi 
que les objectifs.

Moment réflexion et concertation, lecture des ré-
flexions des sous-groupes.

De même, une personne de chaque équipe 
(L ’Arbre à Bulles et SoLIA) a été choisie pour ac-
compagner la personne des ressources humaines 
afin de présenter l’arbre de Source aux autres as-
sociations participant au programme.

Dans le courant de l’année 2025, il a été déci-
dé conjointement de finaliser l’arbre, travailler 
sur les valeurs communes aux 3 services sous la 
forme d’une charte. 

Cette charte aura pour objectif de faciliter les 
écolages29, mais également fournir un support 
commun aux équipes. Nous souhaitons homogé-
néiser l’interprétation des objectifs de Source et 
ainsi tendre vers plus de cohérences dans notre 
travail. 

29 - Le secteur du travail social accuse un turnover assez conséquent. Source 
asbl ne fait pas exception, et les équipes sont fréquemment amenées à 
écoler les nouveaux·elles venu·es et les stagiaires.
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LES ACTIVITÉS EXTERNES 

À SOURCE 

MISE EN RÉSEAU

Le développement d’un réseau de professionnel·les 
de secteurs variés constitue un axe fondamental 
pour SoLIA. En raison de la nature généraliste de 
l’agrément AIPL, certaines demandes nécessitent 
une réorientation vers des institutions partenaires 
disposant de mandats spécifiques ou d’un réseau 
déjà bien établi.

En tant que service récent, SoLIA s’efforce de 
renforcer ses interactions avec des organismes 
complémentaires. Au cours des six premiers mois, 
l’équipe a participé à diverses formations et évé-
nements pour présenter l’asbl, le service SoLIA 
et explorer des opportunités de collaboration. 
Ces occasions ont permis d’enrichir notre carnet 
d’adresses, chaque contact prometteur étant soi-
gneusement documenté. 

Des rencontres avec des partenaires tels que 
Fami-Home, StepForward, l’AMA, le RBDH, IR, 
Escale, Home Baudouin, et Bruxelles Logement, 
ainsi que des événements comme les 20 ans 
d’ApresToe, ont agrémenté cette dynamique. Des 
échanges constructifs, notamment avec des SISP 
(Sociétés Immobilières de Service Public), ont 
également permis d’inscrire SoLIA dans le tissu 
social bruxellois.

L’équipe a également participé à plusieurs forma-
tions en 2024, axées sur les problématiques liées 
au logement, les évolutions législatives à Bruxelles 
et les approches innovantes pour accompagner 
les publics vulnérables. Ces formations ont ren-
forcé nos connaissances et permis une meilleure 
intégration dans le réseau.

2025 s’annonce comme une année charnière pour 
intensifier nos interactions et collaborations avec 
les acteurs du réseau social, afin de continuer à 
développer des réponses adaptées aux besoins 
de notre public.

PARTENARIAT

Le développement d’un réseau professionnel au-
tour de la question du logement et des probléma-
tiques annexes30 est un axe de travail important à 
plusieurs niveaux. Un réseau étendu permet des 
échanges de pratiques, des opportunités d’accès 
aux parcs immobiliers sociaux et/ou privé, plus 
de facilités à rediriger vers des services adéquats, 
des réponses plus rapides et/ou des raccourcis à 
nos démarches administratives, basées sur de la 
confiance mutuelle entre associations, etc. Cela 
permet une meilleure synergie de travail entre les 
différents services qui offrent leur aide sur le ter-
ritoire de Bruxelles. 

Du fait de la charge de travail élevée et le 
rythme soutenu qu’implique le travail social, les 
travailleur·euses sont souvent confronté·es à la 
frustration d’être bloqué·es par des probléma-
tiques qui sortent de leurs domaines de com-
pétence. La santé mentale, par exemple, est un 
sujet qui revient souvent sur la table comme une 
raison d’arrêter le suivi par manque de moyens. 
Cette problématique, en particulier, entraîne des 
besoins sous-évalués par les politiques qui dé-
bloquent des subsides pour le secteur social.

Source, évoluant dans une telle conjoncture se 
doit de trouver des alternatives dans le but de 
colmater les lacunes de ses services et d’évoluer 
en même temps que son public. 

Le développement de nouveaux partenariats est 
une des solutions les plus efficaces. Pourtant, 
c’est un travail qui reste laborieux à cause de la sa-
turation des services des potentiels partenaires. 
Nonobstant ce fait, nous réservons de l’espace de 
travail à cette tâche du fait de son importance.

ÉVÉNEMENTS

Participation aux mobilisations

La manifestation organisée par la RDBH (EX-
PULSION HOME INVEST/REALTY : Rassemble-
ment le 18/09 à15h)

Suite à l’appel à se rassembler du Front anti-expul-
sion, l’équipe SoLIA s’est rendu à Tour et Taxi afin 
de manifester contre les décisions de Home Invest 
d’expulser 92 ménages de leur logement à Jette 
alors que le salon auquel il participait concernait 
les logements abordables. Finalement, les loca-
taires ont été relogé·es. 

30  - Comme l’hygiène, les troubles de santé mentale, etc. 
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Les différentes manifestations pour le secteur 
social :

•	le 7 novembre 2024 ;

•	le 13 février 2025.

SoLIA s’est joint aux travailleur·euses de La Rive 
et de La Rencontre à ces deux manifestations afin 
de revendiquer nos droits sociaux et du travail. 

Manifestation organisée par le syndicat des locataires contre des 
investissements et des expulsions en masse. Septembre 2024.

Manifestation nationale du 13 février 2025.

Housing actie/ion logement du 6 avril 2025

La Housing acti/ion logement est une action initiée 
par le RDBH31 dans la continuité de l’appel de la 
Coalition européenne d’action pour le droit au loge-
ment et à la ville32, pour lutter pour le droit fonda-
mental à avoir accès à un logement.  En Belgique, 
l’appel a été relayé par un ensemble d’associa-
tions33 et dont l’organisation est prise en charge 
par Inter-Environnement Bruxelles, la Fébul et le 
Rassemblement bruxellois pour le droit à l’habi-
tat (RBDH). La RDBH rassembla dans le courant 
du mois de septembre des dizaines d’associations 
dont le travail gravite autour du logement et des 
problématiques connexes. 

SoLIA participa à toutes les réunions liées à la com-
munication, les réseaux-sociaux, l’agenda partagé34 
et toutes démarches qui y sont analogues.

La manifestation se déroulera le 6 avril 2025 et 
sera précédée d’une semaine entière d’événe-
ments sur le thème du logement.

Les 10 ans d’AprèsToe

Le 5 septembre 2024, ApresToe fêta ses 10 ans 
d’existence. Notre équipe, ayant récemment tra-
vaillé avec l’une de leur collaboratrice, fut invitée 
à cet événement. Ce fut une occasion de réseau-
ter et de faire connaître notre nouveau service.

Participation à la semaine du sans-abrisme

L’équipe SoLIA a participé à la Semaine du Sans-
Abrisme en visitant les structures suivantes : 
l’AMA, Pag-Asa, IDR et Casa Hestia. Bien que 
l’équipe souhaitait prendre part à davantage 
d’immersions, les contraintes horaires n’ont mal-
heureusement pas permis de participer à un plus 
grand nombre de visites.

Ces visites ont néanmoins renforcé l’ancrage de 
SoLIA dans le secteur et consolidé son réseau. Les 
présentations réalisées lors de ces rencontres ont 
offert une perspective enrichie sur le travail social 
lié au logement, tout en permettant une meilleure 
compréhension de la diversité des publics affec-
tés par la précarité en matière de logement.

31 -  Cf. Point lexical sur les abréviations et termes techniques utilisés, p.4 
32 -  Cette coalition est une convergence de différents mouvements de 
multiples villes dans plusieurs pays européens. Ce ”Groupes et mouvements 
sociaux composés de locataires, d’habitants de bidonvilles ou de quartiers 
auto-construits, de résidents de squats, de victimes du mal-logement, 
d’expulsions ou de surendettement, de professionnels et de chercheurs”, 
ont mené pendant des années des actions indépendantes pour au final faire 
un appel à lutter plus global. Pour en savoir plus : Appel européen | Housing 
action day. (s. d.). https://housing-action-day.be/fr/home/appel-europeen 
33 -  Liste des associations signataires : Appel belge | Housing action day. 
(s. d.). https://housing-action-day.be/fr/home/signataires 
34 -Agenda accessible via ce lien : Agenda | Housing action day. (s. d.). 
https://housing-action-day.be/fr/agenda

https://housing-action-day.be/fr/home/appel-europeen
https://housing-action-day.be/fr/home/signataires
https://housing-action-day.be/fr/agenda
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FORMATIONS 

•	Groupe de travail sur l’appropriation du 
logement : organisé par l’AMA

•	Brevet des premiers secours : formation 
dispensée par la Croix-Rouge de Belgique

•	Midis du logement Bruxelles Logement

•	« Inégalités de genre dans l’habitat en Région 
de Bruxelles-Capitale » 

•	« L’allocation de loyer » 

CONCLUSION 

DU VOLET ACTIVITÉS
Le développement des activités de SoLIA ne s’ar-
rête pas qu’aux permanences, même si celles-ci 
prennent une grande partie du temps de tra-
vail. S’il nous fut possible de travailler sur autant 
d’axes de travail, c’est sans aucun doute grâce aux 
efforts de deux temps pleins. 

À chaque développement de projet pour le public, 
il est important de savoir que les effets seront 
répercutés au niveau des équipes également mais 
aussi dans tout le réseau externe à Source. 

Si nous devions citer les axes qui ont le plus be-
soin d’attention de notre part, c’est certainement 
le côté psychologique et le réseautage. 

Mais qu’en est-il du public ? Qui sont-ielles ? Qui 
exactement SoLIA aide-t-il ? Que peut-on déduire 
des tendances qui ressortent des permanences ? 
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STATISTIQUES DE L’ANNÉE 2024 

Comme indiqué dans le point Permanences de la page 15 de ce docu-
ment, les profils du public de chaque service, bien que toustes sans-
abri, abordent des particularités différentes influençant la nature 
des suivis et les activités qui sont mises en place.

Nous allons ici faire ressortir certaines tendances. 

Il nous semble important de préciser que les données ne sont pas 
empiriques. En effet pour certains sujets, il y a sous-évaluation du 
chiffre encodé. Il est difficile de garder trace des toutes les actions, 
événements, initiatives, décisions et changements de situation. Il y 
a cependant des exceptions comme le nombre de rendez-vous, le 
nombre d’annulations, etc. 

Nous avons essayé de représenter le temps de travail, en chiffrant les 
actions administratives, le nombre de permanences mais aussi les ac-
compagnements extérieurs (qui ne prennent pas en compte le temps 
de trajet, le temps sur place, etc.), les échanges inter-équipes et les 
moments administratifs rajoutés par nécessité (mails et appels). 
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Comparaison du travail accompli entre les différents services (en nombre)

•	Un nombre plus élevé de rendez-vous organisés du côté de La Rencontre. 

•	Un nombre sensiblement équivalent de réunions d’équipes concernant les 
problématiques liées aux suivis.  

•	Il est notable qu’il y ait un nombre supérieur de dossiers clôturés à La 
Rencontre. Cela est dû, en grande partie à l’instabilité de la vie d’une 
personne sans-abri. Ielles ne communiquent pas systématiquement 
lorsque leur suivi doit s’arrêter. Nous n’avons pas encore mis en place, 
une procédure temporelle d’arrêt de nos suivis. Contrairement à La 
Rive où le cadre sert de garde-fou et où la communication sur l’état d’un 
accompagnement est plus claire. 

•	Le nombre des appels est également nettement plus élevé du côté de La 
Rencontre.
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Pourcentage des rendez-vous annulés sur le total des rendez-vous organisés

Genres en fonction des services

Total des RDV Organisés : 172

Total des RDV honorés : 143

Total des annulations : 29

Le taux de rendez-vous honorés est globalement 
plus élevé que les rendez-vous annulés. Ces ab-
sentéismes se sont déroulés en début de notre 
mandat. L’équipe ayant remarqué assez rapide-
ment cette tendance, a mis au point une procé-
dure d’accueil pour le premier rendez-vous. Cette 
nouvelle approche, semble avoir porté ses fruits.

Nonobstant, cette amélioration, nous nous de-
mandons, s’il y a une différence de données entre 
les deux services ? Le taux d’absentéisme serait-il 
impacté par le genre et sa situation socio-écono-
mique qui en découle ? 
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Nombre de rendez-vous annulés en fonction du genre, du statut et des services

La Rencontre

Nous pouvons observer un nombre conséquent 
de femmes monoparentales avec un nombre d’an-
nulations qui tend vers zéro. Il est important de 
relever que ces mamans sont sans-abri et doivent, 
en plus d’honorer leur rendez-vous, s’occuper de 
leurs enfants et trouver des solutions pour ne pas 
passer la nuit dehors. 

Le nombre d’annulations des personnes isolées 
est plus élevé que celui des mamans monoparen-
tales. Les raisons des annulations sont souvent le 
chevauchement de rendez-vous administratifs ou 
l’oubli. Cela peut s’expliquer aussi par la perte de 
la notion du temps. Contrairement aux mamans, 
ces personnes isolées n’ont pas d’enfants pour les 
maintenir dans un cadre temporel.

La Rive

Nous observons un nombre nettement plus élevé 
de rendez-vous avec des personnes monoparen-
tales que des rendez-vous avec des personnes 
isolées. Pourtant, la maison d’accueil héberge un 
nombre nettement plus élevé d’hommes seuls. 

Cela peut s’expliquer par la diversité de raisons 
qui sont à l’origine d’un besoin d’hébergement 
pour un homme. Contrairement aux mamans qui 
arrivent souvent dans la rue à la suite de la sépa-
ration avec un conjoint. L’objectif d’hébergement 
de ces mamans est de trouver de la stabilité afin 
d’élever leurs enfants dans les meilleures condi-
tions possibles. Ce qui n’est pas le cas des hommes 
hébergés qui, s’ils n’ont pas d’enfants à charge, 
affrontent des problèmes d’assuétudes et/ou de 
maladies mentales.
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Nombre de recherches logement par service en fonction du total des suivis

La Rencontre

Un nombre important de rendez-vous qui ont pour objectif la recherche de 
logement. Ce chiffre s’élève à 89 % du total des rendez-vous.

La Rive

Un nombre important de rendez-vous qui ont pour objectif la recherche de 
logement. Ce chiffre s’élève à 86 % du total des rendez-vous. 

Ce chiffre élevé, peut s’expliquer par la manière dont les équipes présentent 
le travail de SoLIA au public. Afin de faire respecter le cadre, ielles présentent 
SoLIA en simplifiant comme tel, une permanence de recherche de logement. 
Cependant, il est bon de constater les 11 % et les 14 % restant qui sont, malgré 
tout, venus demander de l’aide sur des sujets analogues. 

Aussi, ce que ne représente pas ce graphique est le nombre de d’heures consa-
crées à ce sujet.

Il est aussi notable, le nombre plus élevé d’annu-
lations des rendez-vous par rapport aux mamans 
monoparentales de La Rive mais également des 
hommes seuls de La Rencontre malgré un cadre 
plus stable. L’hypothèse avancée est que ces 
personnes se trouvent dans un contexte moins 
urgent et précaire, rendant les rendez-vous plus 
optionnels. Il est possible aussi que les hébergés 
confondent l’équipe SoLIA  avec l’équipe de La 
Rive qui est disponible 24h sur 24h, 7 jours sur 7. 
À la différence des mamans qui ont plus de facili-
tés à comprendre le rythme des permanences car 
elles habitent dans le même bâtiment que le bu-
reau de l’équipe SoLIA, tissant une relation autre 
avec ses membres.

Si la différence est aussi nette en ce qui concerne 
le présentéisme entre les hommes et les femmes, 
est-ce la même chose pour la requête initiale ?

Commençons d’abord par une analyse prenant en 
compte l’ensemble des publics de Source asbl.

La Rencontre
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Nombre de recherches logement par genre et par service

Nombre d’inscriptions aux AIS et de recherches logement 
par rapport aux nombres de rendez-vous

La Rencontre 

Une égalité entre les hommes et les femmes 
de La Rencontre.

Pourcentage total des recherches logement 
sur le total des suivis de la Rencontre : 89 %.

La Rive 

Malgré une minorité de femmes habitants 
dans la maison d’accueil, il y a un pourcentage 
équivalent de personnes de sexe féminin que 
de sexe masculin qui entame des recherches 
logement.

Pourcentage total de recherches de logement 
sur le total des suivis de la Rive : 86 %.

L’équipe SoLIA a réalisé un nombre conséquent d’inscriptions aux AIS. 

Les AIS restent une solution de logement durable 
important pour notre public.
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CONCLUSION

La création de SoLIA au sein de Source asbl aura 
permis en 2024 d’ouvrir des potentialités néces-
saires dans le secteur du sans-chezsoirisme. 

L’agrément AIPL a ouvert des possibilités cru-
ciales, tant pour le public de Source que pour ses 
travailleur·euses. Grâce à lui, deux temps pleins 
ont pu être engagés permettant ainsi aux équipes 
de mieux gérer la question du logement. Cela a 
également permis de mettre l’errance locative au 
cœur de nos actions, légitimant cette probléma-
tique.

Légitimer l’errance locative, c’est reconnaître 
qu’elle entraîne d’autres problématiques, sou-
vent cumulées par les usager·ères/hébergé·es de 
Source. Parmi ces conséquences, on retrouve : un 
état de stress, un besoin de décompensation, une 
saturation mentale, des ressources psychiques 
insuffisantes pour entretenir des relations avec 
l’entourage (problèmes de voisinage ou avec 
les propriétaires, etc.), compromettant ainsi les 
relations interpersonnelles. L’utilisation des res-
sources financières est souvent orientée vers 
des besoins urgents plutôt que dans une logique 
d’investissement, ce qui entraîne un chamboule-
ment des priorités : les problèmes d’hygiène et 
d’entretien du lieu de vie deviennent récurrents, 
le manque de recul face aux situations qui s’en-
chaînent sans répit, et un manque de confiance 
systématique.

Pourtant, deux temps pleins nous semblent dé-
risoires face à des politiques aussi peu contrô-
lantes en matière de régulation immobilière, la 
hausse des prix du marché privé qui en découle, 
le manque de logements sociaux par rapport aux 
engagements de l’État, l’insalubrité de ces parcs 
sociaux, les expulsions et les conséquences hu-
maines que cela entraînent, mais surtout par rap-
port à un travail de construction de confiance et 
un suivi administratif psycho-social qui est à faire 
avec chacun·e de nos accompagné·es. 

De plus, cet aspect généraliste présente aussi une 
limite face aux besoins extrêmement spécifiques 
de notre public. Comme détaillé dans la section 
sur les permanences, outre la recherche de loge-
ment, nous sommes souvent confronté·es à des 
blocages psychologiques et à des troubles men-
taux liés, directement ou indirectement, à une vie 
instable et à un rapport paradoxal au logement — 
entre le désir de créer un cocon et le manque de 
repères pour y croire ou pour le construire.

Mais deux emplois permettent cependant un 
travail de fond plus poussé que ne pourraient 
se permettre nos équipes de travailleur·euses 
sociaux·les. 

Sur une courte période en 2024, sans hésitation, 
nous pouvons affirmer avoir atteint nos objectifs 
d’intégration et de complémentarité des autres ser-
vices de Source. Les activités mises en œuvre étaient 
adéquates et ont rempli leurs rôles attendus. 

Nombre de recherches de logement
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Il est certain que beaucoup de travail doit encore 
être réalisé, notamment concernant le réseau-
tage et les partenariats. Des outils manquent afin 
de rendre encore plus autonome le service SoLIA 
et accessible à nos publics, comme des formations 
rapides et faciles d’utilisation en matière de ges-
tion locative et administrative. 

Nous sommes également ralentis par le départ 
d’un·e travailleur·euse de SoLIA et l’incertitude de 
la réception des subsides AIPL afin d’en engager 
un·e autre. Les objectifs 2025 ont dû être revus à la 
baisse afin de s’adapter à ce temps plein en moins, 
ralentissant ainsi le développement et l’exécution 
des actions concrètes dont le public aurait besoin. 
Aussi, confronté à l’incertitude, le développement 
des projets est grandement influencé.  

Dans la continuité des points précédemment 
abordés, nous accueillons une population mar-
ginalisée, confrontée à des problématiques d’ad-
diction, de santé mentale et de parcours marqués 
par des violences institutionnelles et interper-
sonnelles. Ces défis nécessitent une réflexion 
approfondie sur l’importance d’un suivi psycho-
logique axé sur les traumas, en complément des 
suivis psycho-sociaux déjà en place.

Le logement, au cœur de notre mission, est sou-
vent source de stigmatisation et d’expériences 
négatives. Nous constatons régulièrement des 
résistances, voire des réactions de déni, lorsque 
sont abordés les sujets liés au logement, souvent 

influencés par des vécus passés. Ces attitudes, as-
sociées aux réactions traumatiques, compliquent 
l’engagement des personnes dans les démarches 
administratives et institutionnelles liées au loge-
ment. Cela met en lumière la nécessité d’une ap-
proche plus intégrée, alliant suivi psychologique 
et accompagnement social, pour mieux répondre 
aux besoins spécifiques de ce public.

Afin de surmonter ces défis, nous souhaitons 
améliorer nos compétences d’accueil pour offrir 
un moment de calme et de confort aux personnes 
qui viennent chercher de l’aide. La qualité de 
l’accueil, surtout lors des premiers contacts, est 
essentielle pour créer un environnement propice 
à la confiance et à la coopération, éléments clé 
pour la réussite des suivis à long terme. 

De plus, la problématique de la digitalisation des 
services administratifs fera partie de nos actions 
en 2025. Nous pensons important le développe-
ment de cet axe de travail. Dans cette optique, 
Modulogi, ensemble de modules de formations 
à l’intention de notre public, a vu le jour et sera 
continué dans le courant de l’année 2025.

Aussi, la mise à disposition d’outils d’autogestion 
d’un logement est un projet que nous allons nous 
efforcer de réaliser malgré un contexte moyenne-
ment porteur.
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ANNEXES

1 - Fonctionnement 

de SoLIA
1A - Canva permanence

1B - Déroulement d’une permanence

1C - Attestations de passage

1D - Attestations de suivi 

1E - Canva des ODJ et PV

1F - Méthodologie de prises de notes 

1G - Planning du mois

2 -  Inter-équipes
2A - Fiche de rendez-vous des permanences

2B - La feuille de route des démarches 
          administratives

2C - Le canva de recherche logement

2D - La fiche en-tête

2E - Le rapport de l’activité famille

3 - Créations SoLIA
3A - Les affiches horaires des permanences

3B - Flyer et poster sur les obligations 
          des locataires

3C - Flyer des missions de l’équipe SoLIA

4 - Divers
4A - L’Excel à remplir pour  
          Bruxelles-Capitale

Article 36bis

4B - La convention cadre

4C - La convention de type collaborative
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3C  - Flyer des missions de l’équipe SoLIA

4A  - L’Excel à remplir pour Bruxelles-Capitale
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4B  - La convention cadre
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4C  -  La convention de type collaborative
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